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Le présent document constitue le premier schéma d'aménagement 
de la Municipalité régionale de comté de la Minganie. Résultat 
d'un effort soutenu de concertation entre planificateurs, hommes 
politiques et citoyens, ce schéma vise à un aménagement hamonieux 
d u  territoire devant paver l a  voie & un développement compréhensif 
et intégré. 

L'adoption du schéma d'aménagement par l e  Conseil de l a  M.R.C. 

ne constitue toutefois pas la fin, mais plutôt le début de 
1 'opération "Aménagement d u  territoire" en Ninganie. Le schéma 
n'est pas un document statique et i l  devra évoluer au cours 
des années. A cet effet, la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 
a ?  entre autres, prévu un mécanisme de rgvision à tous les 
cinq ans. De plus, chaque municipalité a maintenant le devoir 
de poursuivre le processus de planlfication en procédant à 
1 'élaboration d'un plan et de réglements d'urbanisme qui devront 
être adaptés à chaque milieu tout en respectant les objectifs 
prescrits par le schéma. 

L'aménagement é'tant considéré comme il 'organisation spatiale 
du développement, le schéma devrait donc inciter nos municipalités 

s'engager dans la voie d'un développement rationnel et d'une 
promotion économique régionale. Le C o n s e i l  de la M.R.C.  e s t  
également d'avis qu'il est dans l'intérêt des municipalités 
de l a  région de s'impliquer dans un processus accru de 
concertation et d'explorer, par exemple, !e  domaine des ententes 
inter-nunicipales: de telles ententes, qui permettent des 
économies et augmentent l'efficacité au niveau de l'offre de 



services et d e  1 'utilisation d'équipements, n ' o n t  jamais é t é  
utilisées dans notre région. 

Au nom de chacun des membres du Conseil de la N . R . C . ,  je souhaite 
que le contenu de ce schéma d'aménagement réponde aux aspirations 
des citoyens. 

Cordialement. 

8'cRau p préfet 
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Afin de  bien comprendre l e  sens des or ien ta t ions  retenues e t  
l a  formulation du concept général d'aménagement, i l  e s t  pertinent 
de t r ace r  un b i l a n  somaire  de l a  problématique régionale en 
ca rac t é r i s an t  l e s  éléments suaivants: 

- l a  s t ructure  de base d u  t e r r i t o i r e ;  - l e  milieu humain e t  b a t s ;  
l a  s i tua t ion  économique; 

Q l e s  infrastructures  de communication; - 'les contraintes  3 l'aménagement; 
s l e s  s i t e s  d'intérêt particulier; - l e s  u t i l i t é s  publiques. 

n . n  STRUCTURE DE 

La Municipalité régionale de comté de l a  MinganPe regroupe h u i t  
municipali tés de l a  Moyenne-Gte-Nord: Rivière-au-Tonnerre, 
Rivière-Saint-Jean, Longue-Pointe-de-Mingan, Havre-Saint-Pierre, 
Baie-Johan-Beetz, Aguanish, Natashguan e t  1 ' Ile-d'Anticosti  
W ces municipali tés,  s ' a jou ten t  de vastes  t e r r i t o i r e s  noni 

organPsés correspondant 2 77,8% de l a  superfacie to t a l e  de l a  
M . R . C .  (planche 1). Ce t e r r i t o i r e ,  aussi  grand que Be Mouveau- 
Brunswick, contdent une population légèrement infés8eiare b 
? O00 personnes, concentrée dans de pe t t t s  v i l l ages  Bocalisés 
sur l e  l i t t o r a l ,  ce qui f a i t  de l a  Irlinganie l a  p l u s  grande M.R.C. 
en terme de superf ic ie ,  mais la plus p e t i t e  en ce q u i  a t r a i t  
a t ~  c h i f f r e  de sa population (tableau 1). 

6. 



T A B L E A U  i: P O P U L A T I O N  DE LA M.R.C.  DE LA M I N G A M I E ,  1985 

D E S G R I P T I O M  

A g u a n i s h  

B a i e - J o h e n - B e e t z  

H a v r e - S a i n t - P i e r r e  

e o n g u e - P o i n t e - d e - M i n g a n  

NetesIlquan 

Île d ' A n t i c o s t i  

R i v i è r e - a u - T o n n e r r e  

R i v i è r e - Ç a i n t - J e a n  

H . R * C .  

4 8 0  

1 4 0  

3 260 

900 

4 9 0  

3 4 0  

620 

5 6 0  

6 5 9 0  100,o  

S O U R C E S :  R é p e r t o i r e  d e s  m u n i c i p a l i t é s  d u  Q u é b e c ,  1986. 
M u n i c i p a l i t é  de l'Hie d ' A n t i c o s t i ,  1986. 
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L a  hiérarchie urbaine e s t  un concept mal adapté B la situa- 
tion de la Mingenie. Certes, Havre-Saint-Pierre e un carac- 
tére plus usbain en raison d e  ltimportance relative de s o n  

poids démographique, du nombre e t  d e  Pa diversité des fonc- 
tions qui s ' y  concentrent, mais cela n e  signifie pas pour 
autant que cette municipalité s'inscrit de facon évidente 
dans un r é s e a u  hiérarchique avec les autres municipaiités. 
Cile est néanmoins l a  seule municipalité, S U E  le territoire 
de l e  M . R . C . ,  qui benéficie d s u n e  certaine eutonornie. 

L'isolement relatif de l'île dqAnticoséi et des municipoli- 
t e s  B n'est de Havre-Saint-Pierre, provoque un déséquilibre 
entre celles-ci et l e s  municipalités de itouest: les &chan- 
ges de biens et services en sont d'autant p l u s  difficiles. 

On peut caractériser le milieu humain Èn partir des é l é m e n t s  

suivants: 

une population viei~iisaente entre 11976 e t  19811 i f i c g u -  
re i), où l e  taux de dépendance ( t a u x  qui mesure le nom- 
bre de personnes Bi charge par adulte) demeure élevé 
( 5 7 , 2 % )  comparativement ?a celui du Québec ( 4 3 , 9 1 ; ) .  L e  

"fardeau" moyen des actifs e s t  donc important; 

Be nombre moyen de personnes p a r  ménage e s t  de 4 , 2  par 
rapport B 2 , 9  p o u r  le Québec, indice d u  caractbre rural 
de P a  région; 

le tissu social est caractbrisé par une t r h s  grande homo- 
généité sur l e  plan ethnique (population francophone); 

4 .  
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~ le solde migratoire est négatif et on note une grande 
mobilité è l’intérieur du territoire. 

Quant eu milieu bâti, on peut lui attribuer les particulari- 
t é s  suivantes: 

* la résidence unifamiliale est le type de logement domi- 
nsnt, avec une part grandissante du stock résidentiel 
allant aux maisons mobiles. Le mode d’occupation pirivi- 
légié est celui d e s  ménages propriétaires d a n s  82% d e s  
cas; 

* la grande majorité des stocks immobiliers s e  trouvent s u r  
l e  territoire d e  Havre-Saint-Pierre; 

l e  développement d e  l’industrie d e s  ressources est numé- 
riquement concentré B Havre-Saint-Pierre, L a  région est 
une région-ressource besée eur une structure industrielle 
non diversifiée et étroitement dépendante de la proximité 
d e  Pa matière preimiére; 

* on observe une dépendance majeure des petites municipsli- 
tés pour une vaste gamme de produits de consommation, de 
services et âfeemplois. 

La M . R . C .  de Pa Minganie fait partie intégrante d e s  régions- 
ressources, lesquelles s o n t  caractérisées p a r  une base éco- 
nomique associée preaqu’uniquement a P’expioitation d ’ u n  

nombre très limité de ressources naturelles. 
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Ce type de région, lorsque la conjoncture est favorable, e s t  
apte a bénéficier d'un dynamisme économique sans précédent, 
pouvant résulter en un développement a l a  fois intense et rapide. 
Toutefois, ces conditions idéales sont souvent précaires, 
justement dépendantes qu'elles sont d'une conjoncture économique 
bien particulibre. Dans un tel contexte, 1 'économie régionale 
risque de s'affaisser t o u t  aussi rapidement qu'elle s'était 
mise en place. 

Dans le b u t  de prévenir et d'esquiver tout effondrement de 
l'économie régionale, i l  est donc souhaitable d'en venir a l a  
formulation d'une logique alternative de développement, appuyée 
sur une mise en valeur complémentaire et intégrée des ressources, 
ce quai devraPt  a b o u t i r  a une diversification e t  à une 
consolidation de la structure économique régionale. 

Le territoire de la M . R . C .  n ' e s t  pas seulement vaste, i l  est 
gigantesque. Cette particularité géographique est B l a  base 
d'une certaine forme d'industrialisation en raison de l a  présence 
de minéraux, de matières lagneuses, de ressources hydriques 
que l ' o n  retrouve en trhs grand nombre, du potentiel 
hydro-électrique et du potentiel récréo-touristaque. 

l a  forêt est une rachesse naturelle actuellement sous-exploit& 
su; le territoire de la M.R.C.. princapalement en raison de 
difficultés d'acchs et des cowts engendrés pour 1 'exploitation 
de cette matière. I l  n'existe qu'une seule scierie que l ' o n  
peut qualifier d'entreprise 'commerciale e t  qui utilise l a  matière 
1 i gneuse régi ona 1 e 
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L'insuffisance de terrain accessible à proximité immédiete, 
la mécanisation des modes d'exploitation, l'incohérence de 
le politique forestière québécoise et les épidémies ne sont 
que quelques-uns des facteurs qui ont engendré la sous- 
exploitation de cette ressource en Minganie. 

L'espace forestier pourrait constituer une source de revenus 
plus importante dans Ilavenir, si on entreprenait immédia- 
tement son développement. 

1.3.2 Secteur minier 

Les ressources minières sont abondantes en Minganie. Q X T -  

Fer et Titane I n c .  fait preuve de vitelité dans l e  d o m a i n e  

de l'exploitetion et quelques autres investisseurs o n t  

démontré un intér@t certain à l'exploitation de gisements 
miniers (dolomie, silice). h)e plus, on note 1)exploitation 
de nombreuses cgrevièrea et sablières. 

En terme d'aménagement, le secteur mines et carrières pose 
la problématique d e  l'incompatibilité e t  de la pollution. 
On doit donc planifier les zones d'exploitation avec cir- 
conspection afin d'éviter les problèmes de dérangement pour 
la population. De même, si n&ceasaise, des normes doivent 
@tre appliquées en ce q u i  a trait B Pa pollution atmosphéri- 
que des  cours d'eau e t  autres. Des zones d'entreposage 
doivent être prévues pour répondre aux besoins de P'entre- 
prise. 

1 . 3 . 3  PBche commerciale 

Au niveau de la pêche commerciale en Minganie, on remarque 
q u e  le volume des captures a diminué, mais que la valeur d e  
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ces captures a augmente depuls 1981. Les mêmes constatlons 
peuvent ê t r e  fa i tes  en ce qui a t r a i t  à la main-d'oeuvre dans 
les usines. 

Q u ' o n  le veuille ou non, l a  pêche commerciale demeure u n  secteur 
d 'act ivi té  très diff ic i le  â cerner, u n  secteur en perpétuel 
mouvement. q u i  es t  extrêmement fragile e t  dépendant de ï a  
présence ou de l'absence de l a  ressource. C'est un domajne 
o'ü persistent plusieurs interrogations auxquelles même les 
meilleurs experts ne peuvent répondre. 

Les rivières de la Moyenne-Côte-Nord laissent entrevoir u n  
intéressant potentiel hydraulique. Fntre autres, l a  rivière 
Romaine a é té  amplement étudiée e t  analysée par Hydso-Québec 
e t  une intégration de ce potentiel au réseau existant devra 
6tre mise de 1 ' a v a n t .  

.W.C. le  secteur secondaire, c'est-à-dire les  
entre psi ses manu f a c t u  ri ères es t  prat i quement i ne xi stank 
à l'exception de l a  transformation d u  poisson. 11 se ra i t  
nécessaire de concentrer quelques effor ts  sur ce secteur qui 
est habituellement générateur d'emplois. 

Secteur tert iaire:  c rces e t  services 

Le secteur te r t ia i re ,  quoique demeurant relativement res t re int ,  
constitue l e  plus important employeur sur le terr i toare  de 
l a  M. 8 .  C .  On constate toutefois une augmentation 
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et une diversification du secteur, répondant ainsi a u x  nou- 
veaux besoins de Pa population. 

Les commerces reliés à P'industrie touristique sont suscep- 
tibles de connaître un développement fulgurant, en rapport 
avec la croissance de le fréquentation touristique. 

L'industrie touristique, en raison de la beauté des payse- 
ges, de la richesse d u  patrimoine culturel et architectural 
et de la présence de nombreux sites Èn potentiel récréo- 
touristique élevé, représente une valeur sûre en Minganie. 
Le nombre de visiteurs croft d'année en année et cette aug- 
mentation devrait aller en continuant jusqu'en 1998, alore 
que l a  clientèle devrait se stabiliser à 65 O00 visiteurs. 

i ces considérations, il f a u t  ajouter l'immense potentiel 
offert par les activités d e  chasse et p&che sportives. 

Grt5ce aux retombées qu'elle peut entraîner, l'industrie 
touristique est appelée à jouer un ~ B l e - c P é  dans la revita- 
Bisation d e  l'économie régionale. La mise en valeur du 

potentiel récréo-touristique requiert toutefois l'élabora- 
tion d ' u n e  stratégie dtensemble. L'établissement d'un ré- 
s e e u  touristique sera slors envisageabîe B la grandeur du 
t e r r  ït oise = 

1 . 4  I N F R A S T R U C T U R E S  DE C O M M U N I C A T I O N  

ha planification rationnelle et integrée du territoire est 
fortement compromise psr de graves csrences au niveau des 
infrastructures de communication. 
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A i n s i ,  la situetion des  infrastructures régionales de trans- 
p o r t  E Q L I t , i e E  est caractérisée par leisoiement de iIiie d"n- 

ticosti et des m u n i c i p s l i t 6 s  localisées B l'est de Mavre- 
Saint-Pierre. LE recours a u  t r a n s p o r t  maritime ne contribue 
que  très partiellement B réduire les désavantages provoqués 
p a r  luabsence de lien routier. 

Quant au service akrien, il e s t  remarquable par son C Q O ~  
élevé. 

1 1  appert donc que le schéma devra compter sur l'aeméliore- 
t i o n  d u  réseau de communication en vue de Favoriser de meil- 
leures conditions d'approvisionnement et une meilleurs ex- 
ploitation des ressourcesp p l u s  pepticulihrernent du p o t e n -  
tiel récrko-touristisue. 

* L a  topographie entre la c 6 t e  e t  le plateau laurentidien 
est t r é s  accidentée, elle r e n d  I'accBs difficile B 
l'arrière-psys contrsignent ainsi l'aménagement e t  l'ex- 
ploitation des ressources; 

* L'instebilitB des b e r g e s  e t  les fortes p e n t e s  c o n t r a i -  
gnent le développement B proximité de c:elBes-cB; 

* La présence de l a  carapace ferrugineuse explique les 
grandes étendues de tourbières q u i  ceractérisent l a  Min- 

DECI interventions sur cette carapace peuvent 
E n t E e e f l E r  des mouvements de masSe d û f l s  les PQnES SenSi- 
b l e s ,  telles que les pentes 6bEUptES; 
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Les zones d'effleurements rocheux limitent l'aménagement 
d'équipements nécessitant des excavations e t  engendrent 
des coûts excessifs; 

Les talus d # é ~ o s i o n  et l e s  coulées argileuses présentent 
d e s  risques de mouvements d e  terrain, notamment Èa 

Rivière-Saint-Jean et b Havre-Saint-Pierre; 

Les plaines alluviales d e s  ruisseaux et des rivières 
montrent des  problèmes d'inondation. On en retrouve 
également e n  bordure des étangs et des tourbières qui 
subissent d e s  débordements l o r s  d e s  crues printanières. 

La présente analyse a p l a c é  en exergue l e  potentiel récréo- 
touristique de la Minganie. On doit particuliérernent consi- 
dérer trois pivots principaux autour desquels peut sparticu- 
ïer une politique dsarnénagement touristique: l e  parc de 
1' Archipel-de-Mingan, P'hle d*Anticosti et l e  v i l l a g e  de 
Matashquan. A ces cléments majeurs d o i t  s'ajouter l e  poten- 
tiel offert par l e  c o r r i d o r  panorsmique que constitue la 
route 1 3 8 .  Devant l'intérêt grandissant de la population 
pour la Minganie, ces q u a t r e  composantes doivent ê t r e  consi- 
d é r é e s  dans une s t r a t é g i e  globale de développement du tou- 
risme régional. 

Par ailleurs, b l'heure actuelle, il est remarquable qu'au- 
cune réglementation municipale ne vise à protéger les aites 
o u  territoires présentant un intér&t d'ordre historique, 
culturel, esthétique o u  é c o l o g i q u e .  
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~ e s  utilités publiques présentent une problématique particulière 
en Minganie, Lors des relevés, plusieurs problèmes environ- 
nementauxs de na tu re  à mettre en danger l a  santé et la protection 
publiques, ont été soulevés,  par conséquent, i l s  seront discutés 
plus en détail. Les utilités publiques (alimentation en eau 
potable, assainissement des eaux usées, entreposage et gestion 
des déchets 1 présentent une dimension d ' intervention priorP t a i  re 
pour l a  M . R . C .  de la Minganje. 

La protection des sources d'approvisionnement en eau potable 
est un des ob jec t i f s  poursuivis par l a  M.R.C. i l  est essentiel 
d'assures un approvisionnement en eau p o t a b l e  de bonne qualjté 
et de quantité suffisante pour satisfaire les besoins des usagers. 
Dans le cas de la Idinganie, plusieurs municipalités o n t  des 
problèmes de contamination. C e t t e  contamination e s t  de deux 
types : soit bactéri 0'0 ogi  que s o i t  physico-chimique. L ' e f f e t  
de l'action incompatible de certains éléments physiques ou autres 
à proximité des prises d'eau, qu'elles soient  par puits ou par 
point de captage, localisées sur un lac ou un cours d'eaup oblige 
une protection maximale adaptée aux divers cas. 

.7.2 Eaux usees 

L'évacuation des eaux usées se f a i t  ~ ~ ~ ~ r a ~ e ~ n ~  par le b i a i s  
de puisards ou par rejet direct dans 1'envPronnement8 ce qui 
entraîne des probl&mes de pollution bactériologique du milieu 
aquatique, d'odeur et de dégradation visuelle. 



Q e s  solutions adaptées LI chacune des municipalités ont déje 
été énoncées, afin de garantir u n  m i n i m u m  de qualité. En 
raison du particularisme de la M v R . C . ,  certaines municipali- 
t é s  ne peuvent s'inscrire dans un p E o g r a m n e  d'assainissement 
conventionneî. 11 serait donc prématuré de délimiter des 
aires de traitement des eaux usées de ceractère régionel. 

l e 7 0 3  Gestion des  déchets 

Le gestion des déchets ménagers n'entraîne pas de v6ritebles 
problèmes dans la M . R . C .  Chacune des municipalités respec- 
tent tant bien que mal l e s  normes du ministére de l'Environ- 
nement. Per contre, les déchets dangereux s o n t  source de 
désagréments, qui entrelnent des répercussions importantes 
sur l'environnement. Le c a s  de la municipalité de hongue- 
Pointe-de-Mingan est très éloquent B ce sujet. 

1.7,4 Conclusion 

Toutes les municipalités de la M.R.C. sont touchées B divers 
niveaux par ces problèmes. Les facteurs qui les régissent 
sont de divers ordres: morcelPement (dimension t r è s  res- 
treinte des terrains), biophysique (zones d'érosion, roc en 
surfece, etc.) e t  de localisation (habitation situ6e dans la 
plaine d'inondation d'un COUES dleau ou dans le zone de 
battage des marées du golfe). De plus, certaines municipe- 
l i t é s  ont h é r i t é  de problèmes découlant de l'existence pas- 
sée de certaines entreprises, telles que Pa base militaire 
de Longue-Pointe-de-Mingan et les activités de la C ~ n s o , l i d a -  
Red-Bathurst B l'Il@ d'Anticosti. 
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2 . 0  O R I E N T A T I O N S  D'AMÉMAGEMENT 

Les éléments de planification et d'aménagement du territoi- 
re, tels que conçus dans le cadre de l a  Loi s u r  l'aménage- 
ment et l'urbanisme, sont le reflet de l a  réalité du milieu. 
Les caracteristiques intrinsèques du territoire et l e s  pré- 
occupations d'aménagement exprimées par les intervenants 
sont à l'origine du type dfaménegement qui sera mis de 
l'avant sur le territoire de la M.R.C. de la E î i n g a n i e .  

Les travaux d'élaboration du schéma d'aménagement sont donc 
indissocisbles des contraintes et d e s  outils de gestion 
régionaux. Cette étape de planification constitue, per 
ailleurs, l'amorce d'une analyse, d'une réflexion collective 
qui permettra aux élus, aux organismes socio-économiques et 
à Pa population d e  prendre connaissance du milieu et d e  s a  

problématique. 

L a  reconnaissance des principeux enjeux dégag6s de  la p r o f  
blématique régionale a conduit à le formulation de quatre 
grandes orientations autour desquelles gravitent les inter+ 
ventions du schéma d'aménagement. Ces gssndes orientations 
présentées par l e  pB.R,C.  de Pa Eîinganie sont: 

1" Permettre une eccessibilit6 maximale B tout le territoire 
municipalis6 en: 

* procédant à une amélioration significative des i n f r s -  
structures de communication. 
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2 "  Reconneltre et mettre en valeur Ba vocation rbcrbo-tau- 
ristique d e  le inganie e n :  

- mettant d e  î D e v a n t  l a  mise en place d # u n  véritable 
r é s e a u  ~écréo-touristi~+ue; 
protégeant les bâtiments, les s i t e s  et l e s  attraits 
présentant un intérêt particulier s u r  le p l a n  r é c r é o -  
touristiaue. 

* fevorisant l@amélioretion ou l a  mise en place c î * i n f r a -  
s t ~ u c t u r e s  et d'équipements permettant l'exploitetion 
optimale d e s  ressources! 

* appliquent les m e s u r e s  nécessaires de protection des 
ressources naturelles afin diéviter l t e x t i n c t i o n  d e s  
espèces. 

4 "  Favoriser une organisation sationoelle d e  P q e s p e c e  en: 

* rentabilisant l e s  équipements e t  les services exis- 
tants; 

* favorisant une gestion efficace d e  la consommation 
d @ é n e r g i e ;  

* évitant l'étalement urbain; 
* protégeant rigoureusement l e s  sources d'aapprovisionne- 

m e n t  e n  e a u  potable e t  en a s s u r a n t  1'8limination des 
e a u x  u s é e s  de manière à garantir l a  s a n t é  et l e  sécu- 
r i t é  publique; 
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- orientant î e  développement de façon à réduire au minimum 
le contact entre les établissements humains e t  les 
zones soumises à des contraintes particulieres pour 

des raisons de sécurité publique. 

Ces énoncés généraux indiquent les princlpales intentions et 
les choPx politiquesr d'une part, et traduisent le  consensus 
qui a pu être é tab l i  par la M.R.G. quant l'aménagement de 
son terrjtoire. d'autre part. Lorsqu'elles s'inscrivent dans 
un contexte économique rég iona l  du type rencontré en Minganie, 
elles se d o i v e n t  alors  de couvrir l'ensemble des p o s s i b i l i t é s  
q u i  s'offrent, afin d'assurer un développement de base qui soit 
moins sensible aux conj~n~tures d 'un  domaine spécialisé. 

Les grandes orientations d'aménagement se traduisent, dans les 
f a i t s :  

en privilégiant un concept d'aménagement particulder à 

- en orientant 'i 'organisation spatiale par  des affectations 
spécifjgues du territoire; 

* en établissant certaines nonnes minimales e t  générales 
qui vPsePit à assurer l'atteinte des objectafs poursuivis. 

l a  région; 





LE notion de structure regionale réfère au système de rais- 
tions hiérarchisées qui existent entre les municipalités. 
Cette structure est principalement d é t e r m i n e @  p a r  la répar- 
tition des activités économiques, elles-memes dépendantes 
d e s  ressources disponibles Sur l e  territoire et p a r  les a x e s  

de communication. 

les formes d'occupation actuelle du s o l ,  l e  développement 
des  services et Pa mise en valeur du territoire s o n t . l e  
~ é s u l t a t  historique de l'évolution de Pa structure rdgiona- 
le 

La p o s i t i o n  des municipalités dans la hiérarchie régionale 
varie selon leur taille (nombre dshabitants), l'importance 
des activités tertiaires (commerces et services) et selon 
l'influence de l a  municipalité comme centre d'emploi. IB 
est alors possible dlidentifier Havre-Saint-Pierre comme 
p ô l e  d e  la r e g i o n :  les relations fonctionnelles entretenues 
entre municipalités confirment l a  zone d'attraction de 

Havre-Saint-Pierre, le potentiel de croissance économique et 
social d a  Be M . R . C .  peut CStre b a s 6  sur u n  centre fort. A f i n  

dDéviter un profond dêséquilibre i n t r a - s é g i o n a l ,  il est bon 
d e  reconnebtre un p 8 l e  secondeire, Longue-Pointe-de-Mingan 
et deux sous-centres, Rivibre-au-Tonnerre et Natsshquen. 

L a  croissance de l a  M . R . C .  est intimement Bi6e au  dynamisme 
de la municipalité de Havre-Saint-Pierre et des échanges 
entre toutes l e s  municipalités qui assureront l a  prospérita 

18. 



de l'une tant que S'autre. êes municipali tés sont localisées 
l e  long d'un seul axe dont  l'importance n'est p l u s  à illustrer. 
Toutefois, c e t  axe contraint l a  structure, d'une part, en 
dirigeant de f a p n  linGaire l'organisation spatiale et, d'autre 
part, en limitant l e  développement des municipalités à l ' e s t  
de Havre-Saint-Pierre, en raison de 1 ' inex is tence 
d'infrastructures de communication adéquates. 

La base économique a tout avantage i être plus diversifiée. 
Dans l a  M.R.C. de la Minganie, la base d o i t  passer par la 
consolidation des activités minières et de pêche commerciale, 
par la mise  en valeur des potentiels foresla'er et hydraulique 
et surtout,  par le développement récréo-touristique, En retour, 
une telle diversifacation devrait être appuyée p a r  de meilleures 
anfrastructures de communication. 

Bar conséquent, la M . R . C .  de la Minganie entend privilégier 
un concept d'organisation spatiale q u i  présente les traits 
suivants (planche 2): 

un p6le d'jmportance, Havre-Saint-Pierre, q u i  répond aux 
dPvers b e s ~ , i n s  de la population disséminée dans l e s  
municipalites environnantes. 11 c o m s t i t u e  une entité 
economique et sociologique dndépendante en ce qua a trait, 
du moins, aux services  MX entreprises et aux personnes. 
f l  a une base économique propre et son marché du travail 
e s t  facdlernent identifiable; 

- le concept d'aménagement reconnatt a u s s i  un p 6 l e  secondaire 
gui e s t  eongue-Pointe-de-Mingan~ Ce p ô l e  occupe l e  second 
rang en terne de bass ln  de population e t  i l  connaftra une 
augmentation mu cours des prochaines années (tableau 2).  



De plus,  i î  c o n s t j t u e  l a  porte d'accbs d u  plan d ' adnagemen t  
d u  futur parc  national de 1 'Archipel-de-Hingan, promu par 
l e  gouvernement fédéra l ;  

l e s  sous-centres de Rivière-au-Tonnerre e t  de Natashquan 
assurent u n  6qui l ibre  régional. Traditionnellement, Rivihre- 
au-Tonnerre e s t  u n  vil lage de pêcheurs. Aujourd'hui, l e s  
a c t i v i t é s  l i é e s  à l a  pêche sont  toujours importantes avec 
l a  présence d'une usine de transformation d u  poisson. 
La M . R . C .  reconnait les équipements ex is tan ts  e t  a t t r i bue  
une vocation de sous-centre à Rivière-au-Tonnerre. 

* Natashquan présente une plus grande d ivers i té .  Tout d ' a b o r d ,  
ce t t e  municipali té consti tue l 'un des p i l i e r s  touris t iques 
de l a  région: l ' a spec t  esthétique que présente le v i l lage ,  
en général, e t  l e  s i t e  des ga l e t s ,  en pa r t i cu l i e r ,  e t  
1 'iintérst his tor ique e t  culturel  véhiculé par l e  chansonnier 
Gilles Vigneault son t  coinnus à g r a n d e  6chelIe. Enfin, 
l a  présence de ressources halieutiques e t  de matibre ligneuse 
o f f r e  des poss ib i l i t é s  d 'exploi ta t ion.  

ha M.W.C. i n s c r i t  d ' a b o r d  l e  prolongement de 'la route 138 J u s q u ' ~  
Natashquan é tan t  u n  élément essent ie l  à u n  aménagement 
rationnel e t  i n t é g r é .  

Le concept d 'organisat ion spat ia le  prévoit également l a  mise 
en place d ' u n e  l i a i son  maritime in te r - r ives  Gaspésie/Anticos- 
ti/C6te-Nord. Les insu la i res  d 'Ant icos t i  sont présente- 
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ment quasi privés de services provenant du pôle principal et 
d u  r e s t e  de la Minganie. Les relations Fonctionnelles en- 
tretenues entre les diverses municipalités seraient e r n é l i o -  
r é e s  si un système intégré de communications maritime et 
terrestre reliait l'île d'Anticosti, Havre-Saint-Pierre et 
les autres municipalités. 

De plus, la vocation touristique de la M.R.C. prendrait tout 
son sens p a r  l'ouverture de l a  Gaspésie b l a  Cote-Nord, e n  
passant p a r  l ' î l e  dIAnticosti. 

Pour ces raisons, la M.R.C. de l a  Minganie entend répondre 
aux orientations énoncées précédemment, en favorisant un 
concept non seulement polarisateur, mais aussi intégré e n  
planifiant u n e  liaison maritime/tarrestre entre Havre-Saint- 
Pierre, l'Île d'Anticosti e t  Grande-Vallée en  Gaspésie. 

P a r  le fait même, la M.R.C. priorise la vocation récréo- 
touristique de son territoire et propose le mise e n  place 
d i u n  véritable réseau récréo-touristique g u i ,  e n t r e  autres, 
mettrait e n  liaison deux parcs nationaux (Forillon e t  Archi- 
pel-de-Mingan). 
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4.0 P ~ R I M ~ T R E S  D ' U R B A N I S A T I O N  

La délimitation d e s  périmètres d'urbanisation répond princi- 
palement B l'objectif d'organisation rationnelle de l'espace 
en: 

- rentabilisant l e s  dquipernents et l e s  services euistsnts; 
* Favorisent une gestion efficace de Pa consommation d'é- 

nergie; 
* évitant l'ételement urbain; 
0 protégeant rigoureusement les sources d'approvisionnement 

e n  eau potable e t  en essurant l'élimination des eeux 
u s é e s  de meniére A garantir la senté et le sécurité pu- 
blique; 

* orientant le développement de faSon à réduire eu minimum 
ie contect entre l e s  établissements humains et les z o n e s  
soumises B des contreintes particulières pour des raisons 
de sécurité publique. 

D e n s  le c a s  présent, la délimitation d e s  périmètres prend e n  
compte l'utilisation actuelle du s o l ,  les prévisions d e  
croissence démographique, les assiettes Fiscales municipa- 
les, l'allocation d e s  espaces Èa bâtir (projets de d6veloppe- 
ment), le seuil de capecité des infrastructures (aqueduc et 
é g o u t ) ,  les contraintes physiques e t  enfin, le respect d e s  
orientations d v e m é n a g e m e nt. Une brève description de ceux- 
c i  est présentée par municipalité. 

4 . 1  A G U A N I S N  ( P L A N C H E  9) 

L e  déve 
part et 

oppernen 
d'autre 

d'rlguanish s'est Fait de f a ç o n  linéaire de 
de la route. Quelques talus d'érosion acti- 

2 4 .  



ve sont présents tout autour de le baie. 11 faudra donc 
éviter de construire dans c e  secteur. Il y a actuellement 
242 terrains dont 9 2  sont encore disponibles, c'est-à-dire 
qu'ils ne sont pas aménagés ou exploités. Ceux-ci peuvent 
a b s o r b e r  l'augmentotion de population qui pourrait représen- 
t e r  au maximum 12 nouveaux ménages dans le c a s  le plus opti- 
miste. L'augmentation réeliste prévue (5%) e s t  p l u t e t  de 6 
n o u v e a ~ x  ménages, puisque la tendance actuelle est à la 
diminution de la population dans cette municipalité ( 1 9 7 6 -  

1985). D e  plus, la municipalité n e  possède pas d'infra- 
structures sanitaires pour répondre à une forte demande, 
alors, si un développement important devait survenir, i l  
serait essentiel que la municipalité s e  dote d'un réseau 
d'aqueduc e t  d'égout qui réponde aux normes. 

4 . 2  BA I E - J O H A M - B E E T Z  ( P L A N C H E  4) 

Baie-Johan-ûeetz est la municipalité où  l'extension de :on 
développement n'est plus possible dans l e s  conditions ?:ci 
tuelles. En effet, en raison d e  s a  localisation sur ,des 

affleurements rocheux, il n'est pas p05~sibPe d'excaver pour 
installer les services sanitaires essentiels B 161 qualité de 
vie d'une population. L e s  141) habitants de Pa municipalité 
connaissent d é j b  des problèmes d'approvisionnement en eau et 
d'évacuation des eaux usées, i l  serait donc illogique d'ag- 
graver l a  situation. 11 est alors suggéré d'améliorer les 
condi:ions ssnitaires avant de poursuivre le développement 
de 1d municipalité, même si 2 1 %  des terrains sont encore 
disponibles. Il va de soi que ceux-ci peuvent répondre aux 
besoins futurs e n  terme de population. 
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4 . 3  H A V R E - S A I N T - P I E R R E  ( P L A N C H E  5 )  

C'est dans le municipalité de Havre-Saint-Pierre que devrait 
ê t r e  orientée l P a u g m e n t stion de population que l a  M . R , C *  

connaîtra dans les a n n é e s  à venir, parce qulelle est le pBle 
régional. Havre-Saint-Pierre peut extensionner son terri- 
toire principalement en direction est, car l e  nord est obs- 
trué p a r  des tourbières et l'ouest par la voie ferrée. L e  

developpement de Havre-Ssint-Pierre s'est fait histori- 
quement a u  s u d ,  le long du littoral, mais il ne peut être 
poursuivi de l a  même façon principalement e n  raison d e  l a  

présence de la ligne d e  marée et d u u n  camping. 

Havre-Saint-Pierre possède actuellement 1 494 terrains dont 
398 peuvent être aménsgés pour de nouveaux arrivants. Dans 
l'hypothèse que s a  population augmenterait de l5%, Havre- 
Saint-Pierre serait en mesure d'absorber l e s  1 2 2  nouveaux 
ménages qui voudraient construire une résidence. Le péri- 
mèt re  actuel peut donc répondre aux besoins d'extension des 
5 prochaines années qui seraient de l u o r d r e  d'une quersn- 
teine de nouveaux ménages. Quant aux infrastructures, 
Havre-Saint-Pierre est la seule municipalité Ea avoir un 
réseau d'aqueduc e t  d'égout; cependant, il serait important 
que les eaux u s é e s  soient traitées avant Peur rejet dens le 
golfe. 

L s  municipalité n ' a  p a s  besoin d'extensionner son territoire 
urbain pour les 5 prochaines années. Il peut y avoir de 
nouvelles constructions s u r  les terrsins disponibles, mais 
i l  serait préférable de ne pas étsler le tissu urbain afin 
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d e  réduire e u  minimum les coûts engendrés et laisser plece à 

d'eutres affectations. 

Longue-Pointe-de-Mingan est le deuxième municipalité où peut 
& t r e  concentrée l a  nouvelle population. Celle-ci e s t  l a  
seconde en importence d u  point d e  vue de l e  populetion et 
elle est aussi u n e  des plus importante pour les attraits 
touristiques régionaux (Réserve du parc national de l'Archi- 
pel-de-Mingsn). Cette municipelité conneît ectuellement d e s  

problèmes d'inondation engendrés per la marée, qui peuvent 
être corrigés facilement, d'une pert, par des aménagements 
eppropriéa (comme c'est l e  c e s  sctuellement) e t ,  d'autre 

en  évitent d'implanter des bêtiments permanents sur 
ebords de l'eau. Plus de 40% des terrains (non confor- 
sont encore disponibles à Longue-Pointe-de- Mingan, c e  

peut répondre B une forte augmentation de 1 s  population. 
Encore 1 8 ,  Ba municipelité possède seulement un réseeu 
d'aqueduc qui devrait être complété par un réseeu d t é g o u t ,  
si Be p ~ p u l a t i o n  venait B connaître une croissance rapide. 

L'espace ne menque p s s  à Neteshqusn, il s'agit seulement d e  
concentrer le populetion s u r  les terrains disponibles qui 
représentent près de 40% des terreins o F f e r t s  ectuellement. 
Aucune véritable contrsinte physique limiterait une exten- 
sion possible. Cependant, l e  réseau d'aqueduc devrait être 
amélioré pour une meilleure qualité d e  vie. 
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4 . 7  R I V I È R E - A U - T O N N E R R E  (PLANCHE 9 )  

L a  municipalité de Rivière-au-Tonnerre connaît d e  sérieux 
problèmes environnementaux. Ls qualité de vie de la popule- 
tion est sérieusement atteinte sana un réseau d'aqueduc et 
d'égout pour plus de 600 habitants. Il serait donc urgent 
de remédier à l e  situation avant l'arrivée de nouveaux ména- 
ges et celle des touristes. Qans l'étet actuel d e s  choses, 
la municipalité ne peut espérer connaître un développement 
et satiafsire une plus grsnde demende. Quant aux contrain- 
tes physiques, elles ne restreignent pas l'aménsgement. On 
a donc pas besoin d'extensionner le territoire actuel, 43,1% 
d e s  terrains étsnt encore disoonibles. 

4.8 R I V I Z R E - S A I N T - J E A N  (PLANCHE 10) 

La municipalité de Rivière-Saint-Jean connaîtrait une eug- 
mentation de 7 à 21 nouveaux ménages selon les scénarios 
réalistes ou optimistes décrits. Les espaces d e  terrains 
existents pourront répondre B cette demande. Toutefois, 
l'extension du territoire municipal est contrainte p a r  des 
éléments physiques, tels le plsine inondable d e  la rivière 
Saint-Coeur b l'ouest et les talus d'érosion active au sud. 
L e  développement pourra être concentré en direction nord, à 

l'intérieur d e s  r u e s  municipales existantes. 

4.9 C Q N G L P J Ç I O N  

En fait quelle que soit la municipalité, les développements 
devraient être concentrés autour des noyaux existants et 
éviter autant que possible l e  littoral, non seulement pour 
réduire les problèmes d'érosion mais aussi, pour ne p a s  
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privatiser entièrement les rives des cours d'eau. L e  fieu- 
ve, le golfe et les rivières sont des richesses qui doivent 
bénéficier à l'ensemble de la population. Des aménagements 
h csractère public sur les abords des cours d'eau doivent 
être privilégiés en fonction d e s  affectations et d e  la capa- 
cité portante du sol. 

D e  vocation exclusive, le périmètre d'urbanisation ne tolère 
que des usages exclusivement urbains (services, commerces, 
industries, équipements de loisirs, etc.). C'est le secteur 
où l'on trouve les concentrations d'habitations, de commer- 
ces et de services. C'est aussi celui, q u i  est desservi par 
des infrastructures et où,  la construction domicilisire sera 
promue en priorité. Dans les c a s  où le secteur est non- 
desservi, les prochains services d'aqueduc et d'égout de- 
vront y &tre installés avant les secteurs extérieurs au 
périmètre. 
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CHAPITRE 5 



5 . 0  A F F E C T A T I O N S  DU T E R R I T O I R E  

Conformément b l a  Loi sur l'aménagement e t  l'urbanisme, l e  
schéma d'aménagement précise l e s  grandes affectations pour 
l'ensemble du territoire de l a  M . R . C .  

Une grande affectation du territoire a un caractère englo- 
bent. Elle groupe une variété d'activités particulières qui 
Font partie d'un même ensemble. Elle ne saurait donc &tre 
exclusive à une seule activité perticuliére. 

L'identification de c e s  grandes affectations devra concourir 
è l a  réelisation de deux grandes orientations du schéma: 

1' Reconnaltre e t  mettre en valeur l a  vocation récréo-tou- 
ristique de la Minganie en: 

' mettant d e  l'avent l a  mise en plece d ' u n  véritable 
r é s e a u  récréo-touristique; 

* protégeant les bâtiments, les sites e t  les attraits 
présentant un intérêt particulier sur le plan récréo- 
touristique. 

2 "  Soutenir I s u t i l i a a t i o n  rationnelle des ressources netu- 
relles d u  nilieu enr 

favorisant l'amélioration ou le mise en plece d'in- 
frastructures d'équipements permettant l'exploitation 
optimale des ressources; 
appliquent les mesures nécessaires de protection des 
ressources nstvrelles afin d'éviter l'extinction d e s  
espèces. 



L e  schéma reccnnaft S i x  grandes affectations territoriales. 
Ce sont les affectationsr 

. protection/conaervationt 

. villégiature! 
* réeréo-touristique8 

. zone de production d'eutres ressources! . industrielle. 

forestière (zone forestière de production); 

Précisons que l'affectation minière n ' a  pas été identifiée 
eur le territoire, compte tenu de le portée de l'article 246 
de l e  Loi sur l'aménagement e t  l'urbanisme, qui permet le 
jelonnement d'un claim, 18exploraticn, le recherche, l a  mise 
en valeur o u  l'exploitation de substances minérales e t  de 
rkservoirs souterrains, Feits conformément B la Loi sur l e s  
m i n e s .  De même, les territoires f k d é r e u x ,  tels les reeerves 
indiennes, sont exclus dans l a  délimitation des affecta- 
t i o n s .  

Le v ~ c a t i o n  protection et conaervetion e e l  une vocation par- 
ticulière qui permet de protéger et conserver des sites et 
des élémente qui autrement pourraient 8 t r e  l'objet d'un usa- 
g e  intensif ou de l'ibmplentstion d'équipements o u  d'$nfre- 
etructuree lourds. 

Cette affectation regroupe des aites et des zones qui ont 
une valeur écologique, historique et d'utilité publique 
pour le N . R . C . ,  en plus des sites reconnus officiellement. 
Un des sites retenus est le réserve Bcoiogique de Pcinte- 
Heeth, dont l'utilisation est exclusivement protection et 
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conservation. Protégée par l a  Loi sur l e s  réserves écologiques. 
e l l e  ne vise que l a  protection d 'échant i l lons représenta t i f s  
ou uniques du patrimoine naturel e t  l a  sauvegarde d'espèces 
animales ou végétales menacées de dispar i t ion.  Les au t res  s i t e s  
sont des zones de conservation OU l ' u t i l i s a t i o n  es t  multiple.  
mais conditionnée i des exigences de conservation d u  milieu,  
t e l l e s  qu'exprimées d a n s  le  Guide des modalités d ' intervent ion 
en milieu fo re s t i e r .  Ces zones sont 1 ' I le-d'Anticosti  considérée 
comme s i t e  faunique, l e s  autres s i t e s  fauniques t e l l e s  l e s  
r iv iè res  à saumon e t  l e s  zones de concentration de l a  sauvagine, 
l e s  s i t e s  écologiques d u  Lac-Salé e t  Kécarpoui, l e s  pe t i t e s  
i l e s  d u  f leuve, l e  sanctuaire Watshishou (refuge d'oiseaux 
migrateurs),  a insi  que l e  s i t e  d ' i n t é r ê t  canadien d u  pluvier  
s i f f l e u r  ( à  proximité de 1 'embouchure de l a  r ivière  Natashquan). 

E n f i n ,  au nombre des éléments reconnus officiellement,  mentionnons 
l a  maison Johan Beetz à Baie-Johan-Beetz e t  l e  four â chaux 
s i tué  à l a  Pointe ouest de 1 ' I le -d 'Ant icos t i .  

5.2 AFFECTATIQ V I  L L E G I A N R E  

E t a n t  donné l ' jmportance de l a  v i l lég ia ture  sur l e  t e r r i t o i r e  
de l a  M.R.C.,  particulièrement en bordure du l i t t o r a l ,  e t  du 
potentiel naturel qu 'of f re  ce dernier ,  une affectat ion propre 
2 cet te  u t i l i s a t i o n  a é t é  &f in i e .  Cette affectat ion vise à 
concentrer dans  les  secteurs exfs tants  l a  vi l lég ia ture  
(consolidation) e t  l imi t e r  sur l e s  abords des rives dans l a  
municipalité. En raison de l a  f r a g i l i t é  des sols en bordure 
des cours d'eau, l a  M . R . C .  entend ainsi  assurer un contrôle 
plus eff icace de ce t t e  u t i l i s a t i o n ,  souvent anarchique, e t  de 
mieux l a  réglementer. Aussi, des normes re la t ives  b c e t t e  
affectat ion sont présentées dans l e  document complémentaire. 
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5 A F F E C T A T I O N  R f C R t O - T O U R I S T I Q U E  

C e t t e  grande affectation e s t  nettement priorisée par la 
M.R.C. 

L e  moyen d'intervention privilégié par la M.R.C. est l a  mise 
en plece d'un véritable réseau récréo-touristique articulé 
autour de trois pivots (l'Archipel-de-Mingan, l'Île d'Anti- 
costi et Natsshquan) auquel s'intègre l e  couloir panoramique 
que constitue l e  route 1 3 8 .  

Pour que s e  concrétise c e  réseau, divers projets devront 
être réelisés: 

A .  un lien inter-rives qui donne tout son s e n s  au réseeu 
touristique. Ce lien concrétise le potentiel de l'île B 
titre de destination touristique et permet d e  créer un 
circuit CBts-Nord/Caspésie qui met en liaison deux parcs 
nationaux. De même, cette desserte o f f r e  de nouveaux 
horizons B l'industrie nord-côtière, dont les potentiels 
sont exploitables; 

B .  le prolongement d e  le route 138 vers Natashquan; 

C .  la réaiisation d'un pPen d'aménagement touristique pour 
la zone périphbrique B l a  réserve d e  p a r e  d e  l'Archipel- 
de-Mingan, Ce pian, qui s e r e i t  l ' o b j e t  d'une entente 
fédérale/provinciale dont l a  responsabilité, du c b t 6  
québécois, reviendrait au ministère du Loisir, d e  la 
Chasse e t  de l a  P ê c h e ,  reconnertreit le c a r a c t è r e  récréo- 
touristique d u  territoire plein- sir que constitue le 
Mingonie et consisterait, essentiellement, A identifier 
et B mettre en valeur des sites qui présentent des c a r a c -  
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t é r i s t i q u e s  except ionne l les  q u l  s e r o n t  en mesure de cap te r  
l ' a t t e n t i o n  e t  l ' i n t é r ê t  du p u b l i c  v i s i t e u r .  C 'es t  l e  
concept des ' 'coqui l les  environnementales".  

Ce p l a n  devra proposer 1 ' i m p l a n t a t i o n  d'équipements 
appropr iés  a i n s i  qu'une signa 1 i sa t i o n  i n  tégrée représentant  
un p r o d u i t  t o u r i s t i q u e  spéc i f i que  b l a  Minganie; 

O. l ' u t i l i s a t i o n  r a t i o n n e l l e  des t e r r i t o i r e s  de pourvo i r i es ,  
qu i  permet ten t  l a  c o n s o l i d a t i o n  de l a  voca t ion  p l e i n - a i r ,  
notamment à 1 ' I l e - d ' A n t i c o s t i  e t  dans 1 ' a r r i è re -pays .  
Nous encourageons donc 1 ' e x p l o i t a t i o n ,  m a i s  auss i  l a  
p r o t e c t i o n  de l a  ressource faunique.  

La mise en va leu r  du p o t e n t i e l  r é c r é o - t o u r i s t i q u e  passe aussi  
par  l a  reconnaissance de sec teurs  s u r  l e  t e r r i t o i r e  qu i  
p r i v i l é g i e n t  e t  f a v o r i s e n t  l a  réc réa t l on .  

Les cours d 'eau demeurent l e  p r i n c i p a l  i n t é r ê t  de l a  Minganie. 
L ' i m p l a n t a t i o n  de l a  popu la t ion  e t  1 ' e x e r c i c e  de l e u r s  a c t i v i t é s  
o n t  eu l i e u  e t  sont t ou jou rs  p résents  t o u t  au long du l i t t o r a l .  
Quelques équipements f a c i l i t e n t  1 'accès e t  I ' u t i l i s a t i o n  de 
c e t t e  ressource. 

Le f l e u v e  Saint -Laurent  e s t  l d e n t i f i a b l e  pour son p o t e n t i e l  
n a t u r e l .  La q u a l i t é  a c t u e l l e  de l ' e a u  e s t  bonne, mais l a  
température l i m i t e  son u t i l l s a t i o n  pour  l a  baignade. P a r  con t re ,  
l e  f l e u v e  e s t  u t i l i s é  pour l a  pêche e t  l e s  c r o i s i è r e s  au tour  
des i l e s .  .. 

Quelques équipements ponctuels  servent  b sa mise en va leur :  

- des rampes de mise b l ' e a u  b Sheldrake (2 ) ,  R iv iè re-au-  
Tonnerre ( 2 )  Havre-Saint -P ier re,  Aguanish, Pashashibou; 
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- des quals publics h Sheldrake ( 2 ) ,  Rivfere-au-Tonnerre 
( 3 ) ,  Magpie, Rivière-Salnt-Jean, Ile-d'Anticosti, Mingan, 
Havre- Saint-Pierre ( 2 ) ,  Ba f e- Johan- Bee t z  e t  Na tashquan; 

- des campings à Rivière-au-Tonnerre (camping pr ivé) ,  Havre- 
Saint-Pierre,  11 e-d 'Ant icost i  e t  Longue-Pof n t e - d e 4  ngan;  

- des a i r e s  de pique-nique ou haltes à Longue-Pointe-deMingan, 
Havre- Sa i n t- Pi e r r e ,  S hel dra  ke , Magpi e e t  I l  e-d 'Anticosti 

( 3 ) .  

L'ensemble des r iv i è re s  cons t i tue  u n  point d ' i n t é r ê t  majeur 
pour  les  municipalités. El les  sont u t i l i s é e s ,  a u x  embouchures, 
à des f i n s  récréatives pour l a  pêche e t  l a  chasse. Le potentiel 
e s t  toutefois  sous-exploité,  car  ces r iv i è re s  pourraient ê t r e  
u t i l i s é e s  pour des a c t i v i t é s  c a n o t a g e ,  de descente en rabaska 
Q U  en "raf t" ,  pneumatique e t  a u .  '2s. Un p r o j n t  de c i r cu i t  de 
canotage (avec a c t i v i t é s  de p 6 ~ : ~ ~ )  a déjà é t é  proposé au  niveau 
d ' u n  réseau de  l a c s  e t  de r i v i è r e s ,  B proximité de Baie-Johan- 
Beetz ( r i v i è r e  P i a s h t i ,  p e t i t  l ac  P iash t i ,  l ac  de l a  cabane  
bruléer ivière  Quetachou), 

Sur l e  t e r r i t o l r e  de l a  M . R . C .  de Pa Minganie, aucune étendue 
d'eau douce n 'es t  u t i l i s é e  à des f i n s  récréo-tourist iques 
actuellement. Le l a c  Patterson à Longue-Pointe-de-Hingan e s t  
tou tefo is  u t i l i s é  p a r  quelques adeptes de <lanche & voile .  
Celui-ci e s t  proposé comme p l a n  d'eau pour des ac t iv i t é s  nautiques 
et/ou aquatiques. Cet équipement favor i sera i t  une divers i f icat ion 
de l ' u t i l i s a t i o n  de l a  ressource eau e t  permettrait  une mise 
en valeur des potent ie ls  du l a c  Patterson. 



Par ailleurs, certains sites ont une valeur particulièrement 
importante au point de vue touristique, géologique, archéologique 
ou autres et à ce titre, leur protection s'avère être une mise 
en valeur des potentiels d e  la région. Ainsi, un des principaux 
éléments est la route 138 qui, en tant qu'axe routier structurant, 
constitue un corridor panoramique permettant la mise en valeur 
du paysage côtier d e  la Minganie. A cet effet, des mesures 
particulières ont été prises pour préserver les abords de la 
route ( à  l'exception des secteurs compris dans les limites des 
périmètres d'urbanisation des municipalités); tel que spécifié 
au guide des modalités d'intervention en milieu forestier, .une 
lisière boisée de 30 m de largeur est CQnSerVée de part et d'autre 
de l'emprise de la route. Cette mesure s'applique également 
au projet de prolongement de la route 138 entre Havre-Saint- 
Pierre et Natashquan. I I  faut citer également les nombreux 
sites archéologiques d e  long d e  la rivière Romaine et dans le 
secteur du lac Lozeau. 

L'identification des éléments moteurs de la notion 
récréo-touristiques est intégrée au chapitre 7 et les nomles 
du Guide des modalités d'intervention en milieu forestier 
s'appi iquent à cette affectatlon récréo-touristique. 

5.4 AFFECTATIO FORESTIÈRE (zone forestiêre d e  p 

L'affectation forestiere n'est pas une vocatfon prioritaire 
pour la M.R.C. de la Minganie'. Elle a une fonction 
complémentaire. Les terrains productifs couvrent 53% du 
territoire de la M.R.C. Les forêts sont entièrement publiques 
et sont constituées en forêt domaniale. 

Trois zones distinctes offrent des possiblités d'exploitation: 



* de Rivière-au-Tonnerre B Havre-Saint-Pierre, ob  le poten- 

* d e  Havre-Saint-Pierre à Natashquen, où l e  potentiel e s t  

* l'île d'Anticosti, qui e s t  présentement reconnue comme 

tiel ligneux e s t  peu utilisé; 

non économiquement exploitable présentement; 

sit e  faunique. 

L e  projet du ministère des Transports change l'état de la 
situation e n  annonçant le prolongement de le route 138. En 
e f f e t ,  l'affectation forestière prend une toute eutre impor- 
tance, puisque la deuxième z o n e  devient accessible e l  offre 
d e  plus grandes possibilités d'exploitation. 

P a r  ailleurs, le lien inter-rives o f f r e  aussi de grandes 
possibilités d' exploitat ion forestière sur 1 ' île- d' Anticfis- 
t i ,  qui présente une source d'approvisionnement de matière 
ligneuse de qualité. 

D a n s  l e  zone économiquement rentabir, Qjvière-Saint-Jean s e  

distingue pour l'affectation forestier? Ef fect ivement, le 
présence de matière ligneuse et d ' * <  , ~ i p e m e n t ,  t e l  que d e s  

scierie s ,  permet l'exploitation forestière e t  assure, en 
pertie, le développement économique de le région. 

i t a n t  donné qu'il s'agit d'effecietion non exclusive, d'au- 
tres activités sont permises cependant avec d e s  reetrictions 
garantissant le prélèvement d e  le matière ligneuse, particu- 
lièrement dans le cas d e  l'Île-d'Anticosti. Sont donc iden- 
tifiées sur les planches 11 e t  12, d e s  zones forestières de 
production, où la capacité d e  production permet l a  crois- 
s e n c e  de l e  for@t et dont les composantes biophysiques sont 

a p t e s  B repondre d e  f a ç o n  optimale aux  besoins de certaines 
espèces  fauniques (cerf de Virginie, sauvagine). 
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L '  I le-d 'Anticost i  e t  l e s  r ivibres  sont reconnues s i t e s  fauniques, 
ce qui permet l ' explo i ta t ion  fo re s t i è r e  t o u t  en conservant une 
bande de protection de chaque  cbté des cours d'eau ( v o i r  document 
complémentaire). 

5.5 ZONE DE P R O D U C T ~ ~  D'AUTRES R E S S W R C E S  

Des zones de production d 'au t res  ressources (énergétiques,  
faunlques, e t c . ) ,  de nombreux s i t e s  b vocation spécif ique,  d a n s  
lesquels l e s  interventions fo re s t i è r e s  s o n t  subordonnées à l a  
protectlon d u  milieu,  o n t  également é t é  reconnues par l a  M.R.C. 
De t e l l e s  zones ont é t é  délimitées sur  les  planches 11 e t  12,  
e t  l e s  normes se rattachant b l a  protectlon de ces milieux sont 
i n s c r i t e s  a u  document cornolémentaire. 

Une af fec ta t ion  régionale e s t  permise b 1 ' I n t é r i eu r  des périmètres 
d 'urbanlsat lon.  Elle fa i t  directement référence a u x  secteurs 
i ndus t r i e l s  d'importance régionale. A u c u n  s i t e  BndustrieP b 
caractère  régional n ' e s t  présent sur  l e  t e r r i t o l r e  de l a  M.R.C. 
I l  n 'y a donc aucune superf ic ie  réservée b ce t t e  f j n .  Toutefois, 
des espaces o n t  é t é  retenus pour protéger e t  conserver l e s  
a c t i v i t é s  ayant déjà cours. C 'es t  j e  cas de l a  pêche comnercfale, 
où l e s  a i r e s  de debarquement b proximlté des quais e t  des usines 
de transformatfon sont zonées Indus t r ie l les  d'lmportance 
régionale. S o n t  donc retenus l e s  secteurs i l l u s t r é s  sur  l e s  
planches i l  e t  12 pour l e s  municipalt tés de : Aguantsh, Havre- 
Saint-Pierre ,  Longue-Pointede-Mi n g a n  , Natashquan , RI vlère-au- 
Tonnerre, 
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C e t t e  a f f e c t a t i o n  f a v o r i s e  l a  d i v e r s i f i c a t i o n  du secteur  p r i m a i r e  
(mines, pêches, f o r ê t )  e t  l a  r e n t a b i l i s a t i o n  des équipements 
e x i s t a n t s  qu i  peuvent assurer  l e  développement économique de 
l a  M.R.C.  
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EQUIPEHENTS ET INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 6.0 

Les équipements e t  infrastructures sont les  éléments déterminants 
de l a  M.R.C. de 1 a ' M i n g a n i e .  E n  e f fe t ,  toute l ' o r g a n i s a t i o n  
spatiale e t  l'aménagement de l a  M.R.C. sont fonc t ion  des grands 
équipements e t  infrastructures q u i  assurent au t e r r i to i re  une 
ouverture avec l'ensemble de la province e t  contribuent à son 
développement. 

Le contenu du présent chapitre vise: 

* à permettre une accessibi l i té  maximale à tout l e  erri oire  
municipalisé en procédant à une amélioration significative 
des infrastructures de communication ; 

- à favoriser une organisation rationnelle de l'espace en 
rentabilisant l e s  équipements e t  l e s  services existants. 

Le réseau routier es t  t rès  peu développé d a n s  l a  M.R.C.: i l  
se résume à u n  seul axe, . l a  route 138, qui ne dessert pas 
l'ensemble des municipalités. 11 n ' y  aurait  donc pas avantage, 
mais nécessité de créer les  l iens  intermunicipaux. Dans ces 
circonstances, i l  s'avère essentiel que l e  ministere des 
Transports du Québec procéde a u  parachèvement de la route Jusqu'b 
N a t a s h q u a n ,  dans  les  délais initialement prévus p a s  l e  ministère, 
ce projet f a i s a n t  partie d ' u n e  entente fédérale/provinclale. 

L'amélioration de la desserte e s t  aussi importante. Quelques 
tronçons, pri nci palement entre Ri vière-au-Tonnerre e t  Magpie, 
ainsi qu'entre la r ivière  Mingan e t  Havre-Saint-Pierre, 
nécessi teraient une intervention du ministère des Transports( régu- 
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larisation du tracé, nivellement, etc.), Plus partlculièrement, 
le Ministère devrait proceder à l a  construction d'un nouveau 
pont enjambant l a  Rivière-au-Tonnerre: de sévères risques à 
l a  sécurité publique sont présentement posés par 1 'état lamentable 
du pont actuel et Par l a  disposition des approches au pont. 

De plus, les améliorations du réseau routier de 1'Ile-d'Anticosti 
devraient être conformes aux projets d'Intervention du ministère 
des Transports, tels que préalablement transmis à l a  M.R.C. 
Le réseau secondaire, soit les chemins de pénétration, devrait 
aussi être amélioré et prolongé. 

6.2 DESSETE MARITI 

L'accessibilité au territoire sera complète avec l a  mise e n  
place d'une liaison entre les deux mondes q u i  constituent l a  
Minganie, soit le littoral et loinsulaire. 

La réalisation de la desserte maritime inter-rives 
Gaspésie/Anticosti /Côte-Nord contribuerait largement A une 
mise en valeur de la région, Effectivement, un système de 
cornunication intégré assurerait l'accbs et la qualité de 1 'actes 
g u i  sont intimement liés aux opérations de mise en valeur non 
seulement de l a  Minganie, mais a u s s i  de l a  péninsule gaspésienne. 

Une intervention gouvernementale, dans ce dossier, s'avère 
essentielle. Le milieu, soit la M.R.C. le l a  Minganie et l a  
M.R.C. Cbte-de-Gaspé, s'engage a épauler ? gouvernement dans 
ce dossier et est disposé à être le martre-d'oeuvre d'une étude 
qui évaluerait les retombées socio-économiques d'une t e l l e  
infrastructure. 

50. 



Dans l e  contexte actuel d'aménagement, le  réseau aérien e s t  
considéré corne étant u n  service ssent ie l ,  car i l  permet de 
br iser  l'isolement des communautés q u i  ne sont  pas reliées a u  
réseau routier.  De même, l e  réseau assure non seulement la 
circulation des personnes à l ' in té r ieur  de l a  région de l a  Côte- 
Nord, mais fac i l i t e  également l e s  déplacements vers 1 'extérieur. 
Inter-Canadien est le  principal transporteur de l a  M.R.C. pour 
l e s  déplacements externes, t a n d i s  que plusieurs peti tes compagnies 
privées assurent le service intra-régional. 

Le service de Inter-Canadien e s t  une nécessité, mais i l  est  
fortement handicapé par des t a r i f s  t rès  élevés, pratiquement 
inabordables, a u t a n t  pour le  transport des passagers que pour 
celui des denrées (principalement en ce q u i  a t rait  au  t r anspor t  
des denrées périssables en hiver). Cette situation pourrait 
ê t re  corrigée par l 'application d u  décret 2853-84 d u  Conseil 
des ministres du Québec visant à réduire, pour les  résidents 
de l a  Moyenne e t  Basse-Côte-Nord, l e  fardeau des tarifs aériens. 

Notons, à ce sujet, que Be ministère des Transports du Québec 
a teminé,  en 1986, deux études, l 'une visant à fa i re  l e  point 
sur l a  question de l'approvisionnement des villages de l a  
e t  Basse-COte-Nord duran t  1 'hiver, 1 ' autre  évaluant l e s  coOts 
qu'eentratnerait l a  mise sur pied d ' u n  programne de réduction 
des t a r i f s  aériens pour les  résidents de la Moyenne e t  Basse- 
Côte- No rd . 
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Dans le cas de 1'Ile-d'Anticosti, l a  présence d e  pistes privées 
peut entraîner une fuite de revenus pour 1 'aéroport principal, 
ce qui entra9nerait une non-rentabilité des investissements 
réalisés. Afin de répondre à nos objectifs de rationalisation 
et de rentabilisation des équipements et infrastructures, i l  
est suggéré: 

-que l'émission des permis de chasse et de pêche se fasse 
à partir du village de Port-Menier, qui fait partie d e  
l a  municipalité d e  1 'Ile-d'Anticosti; 

-que l'utilisation des pistes privées soit exclusive aux 
activités d e  chasse e t  de pêche. 

L'exploitation des autres pistes, soit celles des municipalités 
de Longue-Pointe-de-Mingan et de Natashquan, devrait contribuer 
à compléter le réseau, d'autant plus que ce sont deux 
municipalités qui s o n t  inscrites comme étant un pôle secondaire 
et un sous-centre. 
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s ET ZONES D I ~ N T E ~ T  PA~TICULIER 

L'identification des sites et zones d'intérêt particulier vise 
notamment à reconnaître et mettre en valeur la vocation récréo- 
touristique de la Minganie en: 

. mettant de l'avant la mise en place d'un véritable réseau 
récréo-touri stique; 

- protégeant les bâtiments, les sites et les attraits 
présentant u n  intérêt particulier sur le plan 
récréo-touristique, 

Signalons, en premier lieu, les sites déjà reconnus 
officiellement; 

* la réserve faunique de l'fïe-d'Anticosti (pointe ouest); 

* les sites à intérêt patrimonial ou culturel: le four à 
chaux de 1 'Ile-d'AnticoslP, la malson JoRan-Beetz b 5aie- 
Johan-Beetz ; 

* des sites archéologlques (901, pour la plupart concentrés 
le long de la rive du Saint-Laurent (notament à Rivière- 
au-Tonnerre, longue-Pointe-de-Mingan et Havre-Saint-Pierre), 
le long de ta rivière Romaine, dans le secteur du lac Lozeau 
et à 1 'Ile-d'Anticosti (Port-Menier, baie Sainte-Claire 
et 1 'Anse-aux-Fraises), 
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Notons, également, l e s  s ites qui présentent d e  façon certai- 
ne, un potentiel récréo-touristique élevé et qui devront 
&tre protégés et mis e n  valeur dans le cadre du plan d'amé- 
nagement de la zone périphérique du parc de l'Archipel-de- 
Mingan: 

A .  Le long d u  couloir panoramique de le route 138: 

- le complexe d e s  chutes d e  l a  rivière Manitou; 

* l e  s i t e  de Rivière-au-Tonnerre (havre, cascade, chute); 

* le complexe de Magpie: 
- l e  village pour s on riche potentiel architectural et 

patrimonial, 
- les chutes, 

- le complexe de Havre-Saint-Pierre: 
- concentretion importante dù bâtiments .v ciens, 
- camping, 
- promenade des anciens, 
- belvédère naturel d e  la montagne Ronde, 

* l e  village de Baie-Johan-Beetz, particulièrement p o u r  son 
réseau de trottoirs de bois et pour la maison de Johan- 
Beetz; 

le complexe des chutes de la rivière Aguanus; 

le village de Natashquan, pour l'ensemble architectural 
et, plus particulièrement, pour le site d e s  galets. 
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. L ' ~ l e - d ' A n t l c Q s t i  

En p lus  des s i t e s  dé jà  mentionnés, i l  e s t  bon de p ro téger  e t  
de me t t re  en va leu r :  

l e  s i t e  n a t u r e l  except ionnel  de l a  chute Vauréal; 

- l e s  s i t e s  d ' i n t é r ê t  spéléologique qu i  se r e t r o u v e n t  à l a  
ba ie de l a  Tour, à l a  r i v i è r e  aux Saumons e t  l a  r i v i è r e  
à l a  Patate;  

* l e s  f a l a i s e s  l o c a l i s é e s  autour  de l ' î l e .  

Pour ces s i t e s ,  des normes r e l a t i v e s  aux s i t e s  d ' i n t é r ê t  devron t  
ê t r e  i nc luses  dans les plans e t  règlements municipaux. Cer ta ines  
de ces normes se r e t r o u v e n t  dans l e  document complémentaire 
du schéma ( c h a p i t r e  11). 
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8.0 RCSEAUX MAJEURS 

L e s  réseaux majeurs sont aussi importants dans l'organisa- 
tion spatiale et le développement de la M . R . C .  On trouve le 
transport d'énergie, la téléphonie et l e s  télécommunications 
sur l e  territoire de la M . R . C .  

8.1 TRANSPORT D ~ E N E R G I E  

L e  transport d'énergie e s t  effectué par l e  réseau électrique 
sur le territoire de la M . R . C .  de la Mingania. Les emprises 
occupées par ces infrastructures peuvent influencer et 
orienter l'organisation du territoire. 

Dans l a  M . R . C . ,  l e  réseau de lignes B 161 kV d'Hydro-Québec 
alimente les postes de distribution de Rivière-au-Tonnerre B 
Havre-Saint-Pierre (161-34 k Y ) ,  de Havre-Saint-Pierre (161- 
3 4  k V )  B Baie-Johan-Beetz (164-25 k V )  e t  B Natashquan (161- 
25-12 k V )  le long de la côte. Ce réseau devrait &tre com- 

plété avec les projets de ligne B 161 kY exploitée B 25 k Y  
entre Natashquan et La Romaine, de centrale thermique B 
l'Île d'Anticosti e t  de centrale hydro-électrique de 21 MW 
sur la riviére Ha! Hel d'Hydro-Québec. 

8 . 2  T ~ L E P H Q N I E  

L e  réseeu majeur de communications est la propriété de 
Québec-Téléphone dans le secteur de la téléphonie. La prin- 
cipale caractéristique de la téléphonie est d'encourager les 
échsnges B l'intérieur d'une région. Ce réseau faciliterait 
davantage la Communication si l e s  frais encourus, lors 
d'appels entre certaines municipalités, étaient abolis. 
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8 . 3  T C L É C O M M U N I C A T I O N Ç  

Un réseau de t o u r s  micro-ondes assure la r a d i o d i f f u s i o n  sur 
le territoire. 

L ' e n s e m b l e  de c e s  é q u i p e m e n t s  et i n f r a s t r u c t u r e s  s o n t  loca- 
l i s é s  s u r  le p l a n c h e  13. 
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9 . 0  CONTRAINTES À L ~ A N É N A G E M E N T  

L'identification des zones d e  contraintes B l'aménagement a 

pour objet de favoriser une organisation rationnelle d e  

l'espace an: 

' orientant le développement de façon B réduire au minimum 
l e  contact entre l e s  établissements humains et les zones 
soumises à des contraintes particulières pour des raisons 
de sécurité publique; 

a protégeant rigoureusement les sources d'approvisionnement 
en eau potable et en assurant l'élimination des eaux 
u s é e s  de manière B garantir la santé et l a  sécurité pu- 
blique. 

La physionomie d'un territoire peut parfois contraindre s o n  
aménagement. 11 e s t  donc important d'identifier la présence 
d e  contraintes et d'en évaluer les effets sur l*aeménagement 
de l e  région. Quelques contreintes mejeures ont été consi- 
dérées pour l'élaboration de la proposition d'aménagement; 
ce sont: 

l e s  pentes fortes; 
la carepece ferrugineuse et les tourbières; 
l e s  affleurements rocheux; 
les mouvements de terrain; 
l e s  inondations; 
l'érosion littorale; 
l'alimentation en eau potable; 
l'élimination des eaux usées; 
l a  geçtion des d é c h e t s .  
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9.1 PENTES FORTES 

L e s  municipalités de la M.R.C. sont implantées s u r  la plaine 
littorale dont l'eltitude maximale est d e  l'ordre de 125 
mètres, ce qui ne présente pas de problème du point de vue 
régional. Cependant, l a  présence ponctuelle d e  ces pentes 
sur l e  territoire peut rendre difficile l'implantation d e  

bâtiments e t  d'équipements. La responsabilité revient alors 
B chacune des municipalités d'identifier cette contrainte au 
moment où  elles prépareront leurs plans d'urbanisme. 

Au plan régional, l e s  pentes abruptes rendent difficile et 
même impossible l'exploitation de grandes superficies d e  
territoire. En effet, le plateeu laurentidien, plus perti- 
culièrement l a  zone de transition qui permet d'y accéder, 
montre une topographie très accidentée. L'&élévation de c e  
secteur passe d e  185 mètres à une altitude moyenne de 700  

mètres sur l e  plateau. Par conséquent, l'accès y est très 
limité et l'aménagement restreint principalement en reison 
des coOts entralnés et d e s  dangers que peuvent présenter des 
talus d'érosion. 

9 . 2  CARAPACE F E R R U G I N E U S E  ET TOURBIÈRES 

Une carapace ferrugineuse indurée couvre l a  quasi-totalité 
de la surface des plaines deltaiques. Lorsque des interven- 
tions causent une rupture de cette couche, cela peut en- 
traîner des mouvements de masse dans les zones sensibles, 
telles que les pentes abruptes. Ces ruptures peuvent égale- 
ment causer l'assèchement de lacs ou d e  tourbières. Ce 
phénomène a é t é  observé à quelques endroits l e  long du che- 
min da fer entre l e  lac Allard et Havre-Saint-Pierre. 
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La présence de la carapace explique les grandes étendues de 
tourbières qui caractérisent la Minganie. Celles-ci sont 
impropres B l'aménagement, en raison de leur faible capacité 
portante et de l'ampleur des travaux de drainsge que néces- 
siteraient tous aménagements. Leur utilisation est donc 
restreinte aux css où l'empiètement sur ce type de milieu 
est inévitable, soit pour la construction de routes, de 
chemins de fer et autres. Les tourbières constituent une 
contrainte importante B Havre-Saint-Pierre, oh elles entra- 
vent l'extension vers l e  nord. 

9 . 3  AFFLEUREMENTS ROCHEUX 

D e s  municipalités localisées en retrait des plaines del- 
taïques sont aux prises avec des problèmes reliés B l'af- 
fleurement du socle rocheux. Tous les aménagements et les 
équipements nécessitant des excavations, tels que les fonda- 
tions d e s  résidences e t  les équipements sanitaires locelisés 
dans les zonas d'affleurement, engendrent des coûts exces- 
sifs. Ce problème est crucial B Bais-Johan-Beetz qui e s t  

construite sur une grande zone d'affleurement rocheux. 

OUVEMENTS DE TERRAIN 

L e s  municipalités de Rivière-Saint-Jean, Longue-Pointe-de- 
Mingan, Havre-Saint-Pierre, Aguanish e t  Natashquan sont 
localisées sur les plaines deltaïques des grandes rivières 
qui débouchent sur l e  littoral du golfe Saint-Laurent. Ces 

vastes étendues de matériel sableux ou sablo-graveleux accu- 
mulé l o r s  du retrait de la mer de Goldthwait sont propices B 
l'érosion dans les zones sensibles, telles les talus bordant 
les cours d'eau e t  le littoral. La présence d'argile sous- 
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A l ' e x t é r l e u r  des l i m i t e s  a c t u e l l e s  de l a  m u n l c i p a l i t é ,  l e s  
r i sques  de coulées a r g i l e u s e s  sont  impor tan ts  l e  l ong  du l i t t o r a l .  
P l u s i e u r s  c i c a t r i c e s  de coulées sont  observables à quelques 
k i l o m è t r e s  à l ' o u e s t  de l a  m u n i c i p a l i t é .  Ent re  au t res ,  une 
coulée impor tante survenue en 1970 a nécess i té  l a  r e l o c a l i s a t i o n  
de l a  r o u t e  138. Ce sec teur  l e  long de l a  mer n ' e s t  donc pas 
p rop ice  à l a  c o n s t r u c t i o n  de cha le ts  ou à t o u t  a u t r e  type 
d ' ac t i v i  t é .  

Un a u t r e  secteur  p a r t i c u l i è r e m e n t  sens ib le  aux mouvements de 
t e r r a i n  se s i t u e  à l ' o u e s t  de l a  m u n i c i p a l i t é  de Havre-Saint-  
P i e r r e .  Une coulée a r g i l e u s e  y a emporté une p a r t i e  de l a  rou te  
138. 

9.5 INWDATIO 

En r a i s o n  de 1 'absence de car tograph ie  o f f i c i e l l e ,  l e s  problèmes 
d ' i n o n d a t i o n  on t  é t é  s igna lés  par  l e s  m u n i c i p a l i t é s  de R iv iè re -  
au-Tonnerre, R iv iè re-Sa in t -Jean (sec teur  Magpie) e t  Longue-Pointe- 
de-Mingan e t  l e u r  présence a é t é  v é r i f i é e  à l ' a i d e  de 
photographies aér iennes. Ceux-ci sont  assoc iés à l a  p l a i n e  
a l l u v i a l e  des ru isseaux e t  des r i v i è r e s  en t r è s  grande p a r t i e .  
Des inondat ions  se r e t r o u v e n t  également en bordure des étangs 
e t  des tou rb iè res  q u i  subissent  un débordement l o r s  des crues 
p r i n t a n i è r e s .  Des canaux o n t  é t é  creusés pour  amé l io re r  l e  
dra inage dans quelques zones a f fec tées .  

Les cô tes  du g o l f e  Sa in t -Laurent  sont  soumises à des phéno- 
mènes d ' é r o s i o n  l i t t o r a l e  in tense.  Les marées, les vagues 
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et les glaces causent des dommages aux propriétés iocaiisées 
à proximité d e  l a  ligne de rivage. L a  zone de marée doit 
donc &tre gardée libre de tout amé.nagement permanent et 
compte tenu du recul qui s'effectue, certains secteurs déjà 
aménagés peuvent devenir sensibles B moyen et à long terme 
et nécessiter des travaux de protection. 

Le M . R . C .  a identifié et localisé approximativement l'en- 
semble de ces contraintes sur l e  territoire. En reison d e s  
effets que peuvent avoir ces contraintes, les municipalités 
locales doivent s'assurer que les usages et les construc- 
tions seront limités dans ces zones. C e s  dernières sont à 

spécifier dans les réglementstions municipeles et à iocali- 
s e r  de façon plus précise à l a  suite d'études spécielisées 
conçues e t  autorisées par une personne reconnue compétente. 

9.7 A L I M E N T A T I O N  E N  E A U  P O T A B L E  

Quelques municipalités sont pourvr-s d ' u n  réseau d'aqueduc 
mais Ilensemble du territoire municipalisé connaît des pro- 
blbmes d'alimentation ou de qualité de l'eau. En raison d e  

l'ampleur e t  de l a  généralisetion de ces problbmes, l a  
M . R . C .  entend inciter les municipalités locales à apporter 
d e s  mesures correctrices, telles que: 

Yavre-Saint-Pierre: l'agrsndissement d u  réservoir pour 
augmenter la quantité emmagasinée 
et/ou r e c h e r c h e r  une nouvelle source 
de quelité; 

Agusn i s h I 1s mise en place de puits artésiens 
et d'un réseau d'aqueduc pour la 
distribution satisferait E U X  exigen- 
ces ; 
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N a t a s h q u a n  

Pointe-Parent 
( N e t a a h q u a n )  

Baie-Johen-Beetz 

.r l a  réfection du s y s t è m e  d'aqueduc 
existant, l a  r e m i s e  en état de l'usi- 
n e  de t r a i t e m e n t ,  a i n s i  que des tra- 
vaux de r é f e c t i o n  d u  puits A ie p r i s e  
d'eau s o l u t i o n n e r a i e n t  la t o t a l i t é  
d e s  problèmes; 

8 la réfection du s y s t è m e  d'aqueduc 
existent. 

l - l a  mise en p l s c e  d'un réseau d'sque- 
duc A p a r t i r  d e  la p r i s e  d'eau sc-  

tuelle, B l a  c h u t e  du lac A P i e r r e ,  
s o l u t i o n n e r a i t  l e s  problèmes d'ali- 
mentation. Le c o O t  est la p r i n c i p a l e  
embûche. 

En c e  q u i  a t r s i t  B la contamination n a t u r e l l e  au fer p e r  

exemple, e l l e  peut @tre réduite A l ' a i d e  d e  f i l t r e s  i n divi- 
d u e l s  

E n f i n ,  la M . R . C .  a délimité u n  r a y o n  d e  60 m a u t o u r  d e s  
p r i s e s  d'eau m u n i c i p a l e s  afin d'assurer la protection de c e s  
Bquipements. 

9 . 8  ~ V A C U A T I O  

L'évacuation d e s  e a u x  usees a'evère ê t r e  t r è s  problémetique 
en raison  d e  1s p r o x i m i t é  de prises d'eau, d'habitats feuni- 
ques, de r i v i è r e s  B potentiel r é c r é a t i f  et d u  fleuve Çsint- 
Laurent. D a n s  l e s  s e c t e u r s  habités, l e s  m u n i c i p a l i t B s  doi- \ vent se s o u m e t t r e  A la r é g l e m e n t a t i o n  g o u v e r n e m e n t a l e  (mi- 
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nistère de l'Environnement) en s'équipant d'un réseau 
d'égout collecteur qui peut être couplé B un système de 
fosses septiques et de champs d'épuration qu'il soit indivi- 
duel ou communautaire. C e t t e  solution tient compte des 
terrains de dimension réduite. L e s  maisons localisées sur 
des terrains de dimension adéquate et e n  retrait du réseau 
d'égout doivent &tre pourvues d ' u n  système de f o s s e  e t  champ 
individuels. 

Dans les zones de villégiature, l'évacuation des eaux usées 
s e  fait psr la mise en place d e  F o s s e  septique et Champ 
d'épuration dont l'utilisation peut être partagée entre 
villégiateurs, compte tenu de la faible capaci 
tion nécessitée par des résidences secondaires. 

Dans le CES particulier de l a  municipalité de 
Beetz, le prolongement de la route 138 solut 

6 d'évacua- 

Baie-Johan- 
onnerait en 

grande partie l'évacuation des eaux usées, en assurant une 
desserte régulière pour le service de collecte des boues de 
puisards (Sanivan) car l'aménagement individuel de puisards 
étanches vidangés régulièrement constituerait une solution 
intéressante. 

La contamination de la plage B Havre-Saint-Pierre par les 
eaux usées pourreit @tre éliminée e n  relocelisant l'émis- 
saire. 

Les eaux usées industrielles peuvent être évacuées dans les 
réseaux d'égout municipaux dans l a  mesure où les eaux indus- 
trielles ne sont pas incompatibles avec les eaux usées muni- 
cipales. Concrètement, cela signifie que dans la Minganie 
les usines de transformation d e  poissons doivent posséder 



une installation de tamisage des solides et de lavage pour épurer 
avant le rejet à la mer OU à l'égout municipal. De plus, les 
exutoires doivent être submergés b marée basse. Subséquement, 
les déchets grossiers de poissons doivent être éliminés vers 
des installations de traitement de farine de poisson dans un 
site approuvé d'enfouissement sanitaire. Les eaux domestiques 
de ces usines doivent être rejetées à l'égout municipal ou doivent 
recevoir un traitement privé autorisé. Les industries qui seront 
retenues pour étude gouvernementale dans l a  M.R.C. sont Pêcheries 
CO-OP (Rivière-au-Tonnerre) et Poissonnerie A .  Bouchard et fils 
Inc. (Sheldrake). 

L'évacuation des eaux usées est aussi réglementée, des normes 
sont inscrites au document complémentaire. 

A la suite des relevés sur le terrain, un lieu de contamination 
a été identifié dans la municipalité de bongue-Pointe-de-Mlngan. 
Celui-ci est localisé s u r  la figure 2. Des démarches ont été 
entreprises auprès des organismes concernés afin que soit 
réhabilité ce site et ainsi é1.iminé une source potentielle de 
contamination de la rivière Manitou. 

la gestion des déchets ménagers n'entralne pas de véritables 
problèmes dans la .R.C. Chaque municipalité locale respecte 
tant bien que mal les normes du ministère de l'Environnement. 
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10.0 ÉQUIPEMENTÇ A ~ T R E  MIS EN PLACE P A R  LE GOUVERNEMENT 

Dans l e  cadre de l'application de l'article 11 de l a  L o i  sur 
l'aménagement et l'urbanisme, l e s  orientations préliminaires 
d'aménagement, ainsi que l e s  projets de certains ministères 
et organismes sont intégrés B l a  proposition d'aménagement, 
dans le but de prévoir l e s  incidences de ceux-ci sur l'amé- 
nagement du territoire de la M.R.C. d e  l a  Minganie. 

En c e  qui a trait B l a  M.R.C., l a  plupart des projets ont 
é t é  réalisés ou sont en voie d e  réalisation. Une liste d e  

ceux-ci est présentée dans l e s  pages qui suivent. De plus, 
eucun équipement à caractère intermunicipal n'a été identi- 
fié et/ou localisé sur le territoire de la M.R.C. de la 
Mingenie. P a r  conséquent, aucun coOt engendré par c e s  équi- 
pements n'est prévu den5 l a  proposition d'aménagement. 
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PROJET 

. Centrale thermique Port- 
Menier 

. Centrale hydro-électri- 
que de 21 MW 

. Route 138 

. Route 138 

. Route 138 

. Route 138 

. Route 138 

. Route 138 

PROPOSEUR 

H . 4 -  

H.-Q. 

M.T.Q. 

M. 1.4. 

M.T .Q.  

M . T . Q .  

M. 1.4. 

M.T .Q.  

- 
Ile d'Anticosti 

Rivière Ha! Ha! 

De la Rivière Romaine à 
Mingan 
34,O km 

De la Rivi&re Aisley 
vers Havre-Saint-Pierre 
2,9 km 

De l'est de la partie 
reconstruite vers Havre- 
Saint-Pierre 
8,4 km 

Entre Havre-Saint-Pierre 
et la Rivière Joachim 
16,O km 

Entre la Rivière Joachim 
et la Rivière à l'Ours 
22,O k m  

Entre la Rivière à 
L'Ours et la Grande 
Rivière Piashti 
18,5 km 

DESCRIPTION 

Reconstruction 

Révision du projet. 

Rechargement de la 
chaussée 

Réfection de la route 

Construction 

Construction 

Construction 

Construction 

MONTANT DE 
L'INVESTISSEMENT 

('000) 

3 360 

1 300 

5 350 

8 O00 

12 O00 

10 500 



PROJET 

Route 

Route 

38 

38 

Route 138 

Route 138 

Route 138 

Route 138 

Route 138 

Route 138 

MINIÇTÈRE ou 
MANDATAIRE 
PROPOSEUR 

M . T . Q .  

M.T.Q.  

M. T -4. 

M.T.Q.  

M.T .Q.  

M . T . Q .  

M. T.Q. 

M.T.Q. 

LOCALISATION 

Entre la Grande Rivière 
Piashti et la Rivière 
Watshishou 
17,O km 

Entre la Rivière Watshi- 
sliou et la Rivière 
Pashashibou 
23,O k m  

Havre-Saint-Pierre 
7,O km 

De Middle-Bay à Rivière 
Saint-Paul (lère partie) 
11,0 km 

De Middle-Bay à Rivière 
Saint-Paul (2e partie) 
11,O krn 

le la Rivière Saint-Paul 
b Vieux Fort 
13,O km 

1 Rivière-au-Tonnerre 
l , 4  km 

1 Riv ière-au-Tonnerre 
1.2 km 

DESCR IP T I ON 

Construction 

Construction 

Contournement 

Construction 

Construction 

Construction 

Wfection des approches 
iu pont Jupitagon 

Terrassement, gravelage 
?t béton bitumineux 

MONTANT DE 
L'INVESTISSEMEN 

( ' 000 )  

15 O00 

15 500 

4 O00 

4 900 

5 O00 

6 O00 

930 

365 



PROJEl 

Route 

Route 

Route 138 

Route 138 

30 

38 

Chemin Anticosti 

Chemin Anticosti 

MINIST~RE ou 
MANDATAIRE 
PROPOSEUR 

M. 1.Q. 

M . T . Q .  

M. T.Q.  

M.T.Q.  

M.T .Q.  

M.T .Q.  

LOCALISATION 

\ Rivière-Saint-Jean 
J,5 km 

\ Rivière-au-Tonnerre 
1,7 km 

\ Rivière-Saint-Jean 
:Plaine Magpie) 
!,4 km 

\ Baie-Johan-Eeetz 
1,9 km 

-9 Rivière Gaudry 
Ile d'Anticosti) 

) , 2  km 

87,O km 

DESCRIPTION 

ierrassement, gravelage 
:t béton bitumineux 

ierrassement, gravelage 
:t béton bitumineux 

'errassement, gravelage 
!t béton bitumineux 

ierrassement, gravelage 
:t aménagement d'un mur 
le protection 

.errassement, gravelage 
:t structure (réfection 
l'un pont) 

lechargement 

MONTANT DE 
L'INVESTISSEMEN 

('000) 

155 

215 

750 

170 

60 

750 





11 .O DOCUMENT COMPLÉMENTAIRE 

L'article 5 d e  la Loi s u r  l'aménagement et l'urbanisme sti- 
pule qu'un schéma d'aménegement doit comprendre un document 
complémentaire portent sur les normes que le Conseil de la 
M . R . C .  juge essentielles b le mise en application des orien- 
tations décrites dans la proposition d'aménagement. 

Le document complémentaire traite des points suivants: 

* normes générales; 
* normes relatives eu lotissement; 

normes d'implsntation en bordure d e  tous les lacs et 
c o u r s  d'eau. 

11 .P NORMES GÉNERALES 

Permis obligatoire pour Nul ne doit pouvoir entreprendre 
le construction: d e s  travaux en vue d'bdifier OU 

modifier une construction ou un 

bâtiment, qu'il soit temporaire 
o u  p e r m a n e n t ,  s e n s  a v o i r  a u  
préalable obtenu un permis de 
construction d e  la municipalité 
sous le définition d e s  condi- 
tions décrites dans chacune des 
reglementetions des municipali- 
t é s  locales. 
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R e c o n n a i s s a n c e  d e s  L e s  rbglements municipaux doi- 
droits acquis: vent reconnaltre l'existence des 

droits acquis et prévoir leurs 
modalités d'exercice et condi- 
tions d'extinction. 

Maisons mobiles: L e s  mêmes exigences de construc- 
tion sont applicables que pour 
les résidences. L'implantation 
de maisons mobiles doit s e  faire 
uniquement dans un secteur zoné 
à cet effet. Les maisons mobi- 
les doivent être perpendiculai- 
res B la rue. La fermeture du 
vide entre le sol e t  le dessous 
de la m a i s o n  mobile est obliga- 
toire. Le maison mobile doit 
être ancrée au sol. 

L e s  maisons mobiles et l e s  r o u -  
lottes B des fins commerciales 
s o n t  prohibés t o u t  e u  long de l e  
route 130. Toute outre instal- 
lation e s t  sujette aux disposi- 
tions inscrites dens l e s  règle- 
ments d'urbanisme de chacune des 
municipalités locales. 

11.1.1 Sites d'utilité publique 

Installation de captage L e s  rbglements d'urbanisme des 
e t  d ' e n t r e p o s a g e  d e  municipalités doivent prevoir 
l'eau: une bande d e  protection autour 
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de toute installation de captage 
et d'entrepoaege d'eau utilisée 

dea  f i n s  de consommation. 
Toute construction et/ou ouvrage 
sont prohibée dans un rayon de 

6 0  m. 

C a r r i ê r a a ,  gravières, 
sablières: 

Aucune intervention foreatière 
n'eat a.utoriaée sur l e  a i t e  
d'une p r i a e  d'eau municipale. 

L'implantation d'uns c a r r i è r e ,  
gravière, sablière doit ee f a i r e  
B une distance mininele de: 

' 35 m d'un chemin p u b l i c )  
' 60 n d'un cours d'eau ou plan 

100 m d e u n e  réserve Bcologi- 
d'eau 8 

ue I 

d'une source eu po- 
table. 

~ ' é m i a a ~ o n  o l ï u e n t e  e a t  

aouniae au règlement syant trait 
B le prévention de la pollution 
atmoaphérique an vertu de Ir  Loi 
Our la qualité de i'senvironne- 
ment. 

L e  restauration du a o l  eat obli- 
gatoire dana le cas de nouvelle 
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carrière o u  sablière ainsi que 
dans l e  cas d'un agrandissement 
d'une carrière o u  sablière exis- 
tante: 

* l e s  pentes doivent être amoin- 
dries; 
l a  surface d u  site doit être 
libérée d e s  débris, déchets, 
pièces de machinerie ou autres 
encombrements d u  genre) 
le sol végétal, enlevé avent 
l a  mise e n  exploitation, doit 
ê t r e  remis e n  place e t  l e  site 
doit être ensemencé ou reboisé 
en vue d e  l a  production f o r e s -  
t i è r e .  

DépBt e n  tranchées d e  Tout dépbt en tranchée doit être 
déchets solides: localisé à une distance minimale 

de I 

150 m d'un c o u r e  d'eau; 
1 300 m d'un lac; 
* 100 m d'une voie publique; 
a Y00 m d'une habitation/camp; 
* 500 m d'une habitation, d'un 

quartier résidentiel ou de 
tout puits o u  source servant à 

l'alimentation humaine. 

Tout dépôt en tranchée établi e n  
forêt doit être entouré! 
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* d'une zone nettoyée jusqu'eu 
801 minéral dont le largeur 
doit équivaloir l/lOO du p 6 r i -  
mètre du dép6t en tranchée e t  

n e  jemsis être inférieure B 
1 5  m i  

* d'une barrière non combustible 
ou d'un remblai d'une hauteur 
minimele de 2 , 5 0  m plecé sur 
le périmètre intérieur de le 
zone nettoyée; 

Il est interdit de brOler  des 

d é c h e t s  s o l i d e s  s u r  un s i t e  
d'enfouissement sanitaire. 

T o u t  e x p l o i t a n t  de dép5t en 
tranchée est aoumie eu règlement 
eur les déchets solides en vertu 
d e  le Loi s u r  la 
l ~ a n v ~ r o n n e ~ e n ~ ~  

Lee %nterventiona ~ o ~ e ~ t i ~ ~ e a  
eont aous le8 prescriptions du 
Gulde des modalités d'interven- 
tion e n  milieu Poreetier. 

Réservoirs de aurfece L'exploitent doit é lever  une 
de produits pétroliers: digue autour de tout réservoir 

de surface de 4' 500 litres et 
plus. Cette digue doit etre 
constituée: 
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* d'une formation naturelle de 
terrain; Q U  

' d'un remblai de terre aménagé 
pour contenir le produit pé- 
trolier. 

T o u t e  a u t r e  i n s t a l l a t i o n  est 
soumise au régiement dlapplica- 
(ion de la L o i  aur le commerce 
des produits pétroliera. 

11.1.2 

Concentration d'oiseaux Ces sites ne a e  prgtent à aucune 
aquatiques (sauvagine): intervention forestière. Dans 

un projet d'emdnagement favori- 
s e n t  1s nidification de la @au- 
v a g i n e ,  une lisière boisde de 20  
m doit être conservge pour la 
protection d u  plan 

H a b i t a t s  d u  p ~ l a a o n  Une l l s i B r e  Qis&fe  de 6 0  
(saumon): être conserv e de p a r t  et d'au- 

tre le long des C O U P B  d#eau. 

Aucune Intervention forestière 
n'est autorisée sur le a l t e .  

R a v a g e s  de c e r f  d e  L'habitat est d'au moine 1 kilo- 
Vlrginler mètre carré. Lea  Interventions 

f o r e s t i è r e s  a o n t  a o u m i s e a  au 
Guide des modalités d'interven- 
tlon en milieu forestier. 



11.1.3 S i t e s  et z o n e 8  d'intérêt 

U s a g e  et construction: L e s  éléments, s i t e s  et z o n e s  
reconnus ( f o u r  b c h a u x  à l'Île 
d ' A n t i c o s t i  e t  m a i s o n  B a i e -  
Johsn-ûeetz b Baie-Johan-Beetz) 
sont s o u s  l'spplication de la 
Loi sur l e s  biens c u l t u r e l s  d u  
Québec. 

Dans l e s  t e r r i t o i r e s  d'intériit 
i d e n t i f i é s  psr la H.R.C., les 
pians et r è g l e m e n t s  d'urbanisme 
des m u q i c i p a l i t é s  l o c a l e s  doi- 
vent s'assurer que l e s  usages et 
1s c o n s t r u c t i o n  n'sltèrent pas 
c e  c a r a c t è r e  d'intériit. 

D e s  r è g l e m e n t s  municipeux doi- 
vent s t i p u l e s  des n o r m e s  d'im- 
plantetion et de construction 
assurant l'intégration de tout 
nouveau betiment B U  c a d r e  bRti 
e n v i r o n nant. 

L e s  m a i s o n s  mobiles, l e s  cesae- 
c r o o t e s  doivent ê t r e  prohibds. 

Affiche, e n s e i g n e ,  pan- D a n s  l e s  s i t e s  et z o n e s  d $ i n t é -  
neau: riit, la construction, l B i n a t a l -  

l a t i o n  et l a  m c d i f i c a t i o n  d e s  
a ffiche, e n s e i g n e  o u  panneau- 
r é c l a m e  doivent f e i r e  l'objet d e  



diapoeitiona réglernent 
f a ç o n  ce qu'ils respectent 
l'apparence extérieure du ou de8 
bntiment(a) et puiseent s'inté- 

l'environnement immédiat. 

11.1. 

Les  s i t e s  de corridor panorami-  
que identifiés le long de la 
route 138 doivent être p r o t é g é s  
par une lisière boisée de 30 m 

de largeur de chaque c e t é  de 
l'emprise, B 'extérieur d e e  

rirnbtree d ~ u ~ ~ e ~ ~ s a t i o n .  

n t e r v e n t i o n e  
ee eites doiven 

e des nodsli- 
té8 d l ~ n t e ~ v e n l i o ~  en 

Les eitee e v i ~ ~ é g i e t u r e  d o i -  
otégés par une bande 

boisée de 60 m conservée autour 
u a i l e .  

C e 8  e i t e e  ne se pretent 
intervention foreetière. 
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11.2  N O R M E S  R E L A T I V E S  A U  L O T I S S E M E N T  

avant, de 50 m. 

. es  n o r m e s  d e  lotissement n e  s'eppliquent pas pour le 
lotissement sur les t e r r e s  p u b l i q u e s  dens les c e s  

iuiventsr 
* lors d e  la régularisetion d'occupations s a n s  

t i t r e  Q U  avec t i t r e s  précaires; 
* lors de transaction de t e r r a i n s  servent de com- 

p l é m e n t s  d'établissements A d e s  lots déje occu- 

+ lors d e  lotissement d e  t e r r a i n s  compris d e n s  l a  
r é s e r v e  d e  60 m e n  bordure d e s  lacs et d e s  
c o u r s  d'eau. 

pés; 

'rofondeur moyen- A m o i n s  de 100 m A moins de 100 m 

> e  m i n i m e l e  d e  45 du c o u r s  d'eau et d'un c o u r s  d e e a u  
n B m o i n s  d e  100 A m o i n s  de 300 m e t  300 m d ' u n  
n du c o u r s  d'eau d'un l a c ,  une su- l a c ,  une superfi- 
J U  A m o i n s  d e  300 perficie m i n i m a l e  oie minimale d e  
n d'un  SE. d e  2 O00 m2, u n e  4 000 m 2 ,  u n e  
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: o n e s  
.nond 

:ones 

bies 

à risque de 
iouvement de ter- 
.sin 

lots rivereins e t  
2 5  m d e n s  l e s  
autres ces. 

)ens les zones qualifiées comme étant inondables, a u -  
:une construction, aucun puits, aucune installation 
3eptique et voie d e  communicetion ne seront permis, 
àeuf dans les cas de construction de voie de cornmuni- 
:ahion o ù  les techniques de construction élèvent l ' o u -  
drsge au-dessus d e s  c o t e s  d'inondetion. De même, s o n t  
interdits les remblais dans l e s  zones de g r a n d s  cou- 
r a n t s ,  seuf dans les ces d'irnmunisetion de construc- 
:ions existentes. L e s  municipalités locales devront 
à'aasurer que l e s  usages e t  constructions seront l i-  
nités dens  l e s  zones inondables b l'intérieur des 
règlements d'urbenisme. 

ioute nouvelle ~ o n s t r u c t i o n ,  déboisement d*autres 
'ins que pour l'em6nagement de constructions e t  d'ou- 
trages autorisés par l e s  réglementations municipales 
$'urbanisme, d é p 6 t s  de remblais, enfouissement de dé-  
:hets e t  autres apporta de metériaux u s é s  s o n t  p r o h i -  

16s dans l e s  z o n e s  B risque. 
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Z o n e s  à risque 
hypothétique 

Utilité publique 
I 

I 

Rue, r o u t e  ou 
chemin 

Distance minimale 
entre route et 
cours d'eau ou 
lac 

L O T  DESSERVI L O T  PARTIELLE- L O T  NON 
MENT DESSERVI DE SSER V 1 

4ucune restriction 

Tout projet de construction lié b des fins d'utilité 
Dublique qui n e  comporte pas d'installation visant 
l'évacuation des eaux usées e t  l'alimentation en eau 
ost soustrait de l'application des normes minimales, 

-a largeur minimale de l'emprise de toute nouvelle 
rue, route o u  chemin est la suivante: 

' rue, chemin ou route publique: 2 0  m-/ 
a rue, chemin ou route privée : 8 m 

listance minimale 
Je 45 m maintenut 
sauf les voies dc 

rirculation con- 
juisant à un dé- 
>arcadère ou à ur 
quai et celles 
permettant d e  tra- 
v e r s e r  un lac 01 

Lin cours d'eau. 

Distance minimale de 7 5  m maintenue 
sauf les voies de circulation con- 
duisant à un débarcadère ou à un 
quai e t  celles permettant d e  tra- 
verser un lac ou un cours d'eau. 

L'application de c e t t e  norme e s t  

réduite aux secteurs affectés par 
un lotissement comme dans les zones 
de villégiature et n o n  à l'ensemble 
d u  territoire forestier sur l e s  
terres publiques. 



11.3 NORMES D ' I M P L A N T A T I O N  E N  B O R D U R E  DE TOUS L E S  L A C S  ET 
C O U R S  D ' E A U  

De façon A respecter la Politique de protection des rives, 
du littoral et des plaines inondables émise par le ministère 
de l'Environnement du Québec, l a  M . R . C .  de le Minganie a 

retenu certaines normes d'implantation en bordure de tous 
les lscs et cours d'eau situés sur les terres privées de son 
territoire. Quant aux lacs e t  cours d'eeu situés sur les 
terres publiques, les normes A respecter sont celles prévues 
eu Guide des modalités d'intervention en milieu forestier. 
Pour bien saisir la portée de ces normes d'implantation, i l  
importe dans un premier temps de définir certains termes 
utilisés. Ainsi, on entend par: 

. rive: une bande de terre qui borde les lacs 
et cours d'eau et qui s'étend vers 
l'intérieur des terres A pertir de la 
ligne naturelle d e s  hautes e a u x .  

. ligne neturelle 
des hautes eaux: cette ligne s e  situe, selon le cas9 

. B l'endroit où l'on passe d'une 
prédominsnce de plantes aquatiques 
A une prédominance de plantes ter- 
restres; . B l'endroit o b  le végétation ar- 
bustive s'arrête en direction du 
plan d'eau. 

. littorel: est cette partie des lscs e t  cours 
d'esu qui s'étend A partir de la 
ligne naturelle des hautes eaux vers 
le centre du plan d'esu. 



L E S  NORMES R E T E N U E S  SONT L E S  S U I V A N T E S  

Sur une bande d e  10 m en bor- 
dure d ' u n  cou r s  d'eeu ou d ' u n  
l a c ,  mesurée à partir de l e  
ligne naturelle d e s  hautes eaux 
sans débordement: 

* lorsque la pente est infé- 
rieure à 30%, o u  

* lorsqu'il y a un t a l u s  de 
m o i n s  d e  5 m d e  h a u t e u r  
e t  que i a  pente excède 3 0 % ;  

o u  

Sur une bande d e  15 m e n  bor- 
dure d'un lec ou d'un c o u r s  
d t e a u ,  mesurée à partir de la 
ligne naturelle d e s  hautes eeux 
ssns débordement: 

lorsque la pente e s t  conti- 
nue et supérieure à )O%, ou 

* lorsque l a  pente est supé- 
rieure à 30% e t  présente un 
telue de plus de 5 m de 
hauteur. 

lucun ouvrage, ni f o s s e  o u  installation 
septique. L e s  ouvrages permis sont: 

voie d'accès: ' lorsque la pente de 
l a  rive est inférieure à )O%, l a  végé- 
tation naturelle devrait ê t r e  conser- 
vée. Toutefois, une ouverture de cinq 
mètres de largeur donnant accès au 
plan d'eeu, pourrait &tre aménagée. 
* lorsque l a  pente d e  la rive est 
supérieure à 30%, la végétation natu- 
relle devreit ê t r e  conservée. S e u l e  
une fenêtre d'une l a r g e u r '  de cinq 
m è t r e s  p o u r r a i t  ê t r e  a m é n a g é e ,  e n  
émondant l e s  arbres et les arbustes, 
ainsi qu'un sentier ou un escelier qui 
donne a c c è s  au plen d'eeu. 

q u a i ,  a b r i s  o u  d é b e r c a d è r e s  p o u r  
embarcation sur pilotis, pieux o u  
plete-formes Flottantes permis sur l e  
littoral seulement; sur Pe littoral, 
l'objectif primordial e s t  d e  respec- 
ter 1"intégrité et le caractère natu- 
rel d e s  lieux; si des aménagements 
devenaient nécessaires, ils devraient 
être conçus de façon à ne p a s  nuire à 

le libre circulation d e s  eaux sans 

avoir recours au remblayage ou au 

dregege qui s o n t  interdits. 
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jur une bande d e  15 m en bor- 
dure du golfe Saint-Laurent e t  

d e  l'estuaire de ses tribu- 
taires, mesurée horizontele- 
ment à partir d e  le Pigne netu- 
relle des hautes eaux sans dé-  

bordement. 

o u  

sentiers pédestres aménagés et l e s  
aménagements Iégera pour le récrée- 
tion extensive conformes aux normes 
du ministère de l'Environnement d u  
Québec; toutefois, l'ensemble d e s  
dispositions énoncées précédemment 
concernant la rive, le littoral et la 
plaine inondable ne s'appliquent pas 
aux ouvrages pour fins municipeles, 
industrielles, publiques ou pour fins 
d'accès public qui doivent ê t r e  a u t o -  

risés par l e  sous-ministre de l'Envi- 
ronnement et selon l e  cas, par le 
gouvernement. 

o u v r a g e  a y a n t  f a i t  l ' o b j e t  d ' u n  
protocole d'entente entre la o u  les 
municipalité(s) visée(s) et le mi- 

nistbre de l'Environnement. 

lucun ouvrage, ni f o s s e  Q U  installation 
;eptique lorsque: 

* pente moyenne est inférieure è 30%; 
* talus de moins de 5 m dont la pente 

excède 3 0 % .  

4ucune construction n e  peut être tolé- 
r é e  dans le talus en tant que t e l .  
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.elles des hautes eaux s a n s  dé- 
>ordement. 

)ans les deux cas, les ouvrages permis sont: 

voie d'accès d'au p l u s  5 m de largeur; lorsque le pente d e  la rive 
est inférieure A )O%, la végétation naturelle devrait être conservée. 
Toutefois, une o u v e r t u r e  de cinq mètres de largeur donnant accès au 
plan d'eau,  pourrait ê t r e  aménagée; lorsque la pente de la rive est 
supérieure A )O%, l a  végétation naturelle devrait être conservée. 
Seule une fenêtre d ' u n e  largeur de cinq mètres pourrait être aménagée, 
e n  Bmondent les arbres et l e s  arbustes, ainsi qu'un sentier ou un 
escalier qui donne a c c è s  au ~ l a n  d'eau. 

quai, abris o u  débarcadères pour embarcation sur pilotis, pieux ou 

plate-formes f l o t t a n t e s  permis sur l e  littoral seulement; sur le 
littoral, l'objectif primordial est de respecter i i i n t é g r i t é  e t  l e  
caractère naturel d e s  lieux; si d e s  aménagements devenaient néceç- 
saires, ils devraient être conçus de façon B ne pas nuire b la libre 
circul.ation d e s  e a u x  s a n s  avoir recours au remblayage ou  a u  dragage 
qui sont interdits. 

sentiers pédestres a m é n a g é s et les aménagements légers pour l a  r é -  
création extensive conformes aux n o r m e s  d u  ministère d e  l'Environne- 
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I 
ment du Québec3 toutefois, l'ensemble des d i s p o s i t i o n s  6noncées p r é -  

cédemment  c o n c e r n a n t  1 s  rive, le littoral et 1s p l e i n e  inondable ne 
s'eppliquent p a s  aux o u v r a g e s  pour Fins municipales, industrielles, 
publiques o u  p o u r  f i n s  d ' a c c è s  public qui doivent e t r e  autorisés par 
le sous-m inistre d e  l'Environnement et s e l o n  l e  c a s ,  p a r  le gouverne- 

. ouvragea sysnt f a i t  l'objet d'un protocole d'entente e n t r e  l a  ou l e s  
municipalité(8) visée(s) et l e  ministère de l'Environnement. 

Enfin, c e r t a i n e s  n o r m e s  g é n é r a l e s  s u r  la rive ont é t é  é d i c t é e s  pour les cas 
suivents: 

lorsque 1 s  s t a b i l i s a t i o n  d'une r i v e  s'impose, les t r a v a u x  devraient se 

f a i r e  d e  façon B e n r a y e r  1'6rosion eh B rétablir sa c o u v e r t u r e  végé- 

t a l e  et le c s r a c t è r e  n a t u r e l  d e s  lieux. 

lorsque le pente, la n a t u r e  u sol et les c o n d i t i o n s  de terrein n e  
permettent p a s  de r é t a b l i r  la couverture végétale et le caractère 
nature1 de l e  rive, Ira s t a b i l i s a t i o n  peut ee f a d r e  b l'aide d'un 
perré, de g s b i o n s  o u  f i n e l e m e n t  b l'aide d s u n  mur de soutene ment mais 
dans t o u s  lee csa, on doit eccorder la priorité B la t e c h n i q u e  l a  plus 
s u s c e p t i b l e  d e  f a c i l i t e r  l'implentation é v e n t u e l l e  d e  végétat ion netu- 
relle. 

dans les m i l i e u x  f o r e s t i e r s  privés, set permis le prélhvement partiel 
d e  la m a t i è r e  l i g n e u s e  Jusqu'B c o n c u r r e n c e  de 50% d e s  tiges de 10 
ce n t i m è t r e s  et p l u s  d e  diemètre. 
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R ~ F É R E N C E S  LÉGIÇLATIVEÇ 

- Eau potable: Une eau destinée A la consommation humaine 
doit être conforme aux normes prévues au règlement sur l'eau 
potable (L.R.Q., c.Q-2, r . 4 . 1 ) .  

Eaux usées:  Lpéliminetion des eaux usées dans le cas des 
personnes qui évacuent et traitent l e s  eaux usées des rési- 
dences sans y être rattachées A une entreprise d'égout doit 
être en conformité avec les normes prévues au règlement SUE 
l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences 
isolées (L.R.Q., c.Q-2, r.8). 

Les  déchets solides: L'élimination des déchets solides 
doit &tre conforme aux normes prévues au r è g l e m e n t  s u r  l e s  
déchets solides ( L . R . Q . ,  c.9-2, r . 1 4 )  et au règlement sur la 
qualité de Isatmosphère ( L . R . Q . ,  c.9-2, ~ ~ 2 0 ) ~  

- 

Les déchets dangereux: L'entreposage et l'élimination des 
déchets dangereux doivent &tre conformes aux normes prévues 
au règlement sur les déchets dangereux (L.R.Q., c.Q-2* 
E-12-1)- 

L'entreposage des produits pétroliers: L8eentreposage des 
produits pétroliers doit être conforme aux normes prévues au 
règlement sur le commerce des produits pétroliers (L.R.Q., 
c-C-31). 

Carrières - et sablières: L'exploitation d'une carrière 
et/ou d'une sablière doit être conforme au règlement S U E  les 
carrières et sablières (L.R.Q., c.Q-2, r.2). 
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